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COMPTE-HINDU SE X>A JUSTICE CIVILE ET COM-

MERCIALE PENDANT L'ANNÉE 1850. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 10 et 11 décembre.) 

111' PARTIE. — Travaux d'audience. — Affaires du rôle gé-
néral. - Importance des affaires du rôle. — Nombre des 
Jugements définitifs contradictoires ou par défaut. — Juge-
ments par défaut frappés d'opposition. — Affaire^ terminées 
pur transaction ou désistement. — Affaires restant à juger. 
— Durée des procès en première instance. — Avant faire 
droit. — Jugements prèpara !oires, 'înterïeeûtoirés et sur 
demandes incidentes. — Affaires non inscrites au rôle. — 
Homologation d'ac'cs d'adoption. — Nature des affaires 
du réde général. 

TROISIÈME PARTIE. — Les travaux des Tribunaux civils 
sont de deux sortes, les travaux d'audience et les travaux- eu 
dehors de l'audience : les premiers sont les plus importants, 
ils ont pour objet l'expédition des procès ; les seconds consis-
tent : 1° dans la solution par les présidents, par voie d'ordon-
nances, des questions qui leur sont soumises sur requête ou 
en référé ; 2° dans le règlement des procédures d'ordre et de 
contribution que chaque juge commissaire prépare dans son 
cabinet. 

Travaux d'audience. — Les travaux d'audience sont expo-
sés par année, pour un laps de trente ans, à la suite de ceux 
do la Cour de cassation et des Cours d'appel, dans un tableau 
annexe. 

Dans les causes soumises aux Tribunaux civils, il faut encore 
distinguer les affaires du rôle général des affaires portées di-
rectement devant eux sans inscription préalable au rôle : 
les premières sont les véritables procès; les dernières, qui se 
composent des affaires jugées sur requête ou sur rapport, sont 
assez nombreuses, mais pour la plupart sans gravité et d'une 
solution facile. Nous nous occuperons d'abord des affaires du 
tMe général. 

Affaires du rôle général. — Il a été constaté plus haut que, 
de 1821 à 1850, le nombre des procès devant les Cours d'ap-
pel n'avait presque pas varié d'une année à l'autre sauf la di-
minution accidentelle de 1848. La colonne 17 du tableau an-
nexe A montre qu'il en a été pour ainsi dire de même devant 
les Tribunaux civils. Le nombre le plus élevé (128,138), qui se 
présente en 1832, ne diffère du nombre le plus faible (109,912) 
appartenant à l'année 1848, que de 18,226, un peu plus de 14 
pour 100; et la diminution tout à fait exceptionnelle du chiffre 

cette dernière année est due, comme la réduction déjà si-
gnalée dans le nombie des appels, à la révolution de Février, 
i L considère le nombre des affaires introduites devant 

tribunaux civils par période, à l'aide de l'état qui précède 
4 ligne), on voitque le nombre moyen annuel de la première 
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 à 1830) est presque égal à celui de la quatrième 

l «a a 1845. Ceux des trois autres périodes diffère aussi très 
peu entre eux ; et la différence serait même nulle sans la dimi-
nution accidentelle qui s'est produite en 1848. 
; »l le nombre moyen annuel des causes inscrites pendant la 
4uatrieme période (1841 à 1845) est inférieur de 6 pour 100 

viron a ceux des deux périodes précédentes, il faut très-pro-
^oiemeiit 1 attribuer à un changement introduit en 1841 
'» le mode suivi jusqu'alors pour recueillir les éléments 
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na,- ? c?mme terminées par transaction ou désistement, ou 
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monts par année; 2° des 4° et 5e lignes de l'état récapitulatif 
précédent, dans lequel ils sont relevés par périodes. 

Le nombre moyen annuel des jugements contradictoires a 
élé presque identique, de 1846 à 1850 et de 1821 à 1830 ; du-
rant la seconde période et la troisième, il a augmenté de 10 
p. 100, pour diminuer, pendant la quatrième, d'environ 6 p. 
100. 

Le nombre des jugements par défaut, après avoir diminué 
de 7 p. 100 de la première période à la troisième, a augmenté, 
pendant les deux dernières, de 18 p. 100, un peu plus d'un 
sixième. 

Jugements par défaut frappés d'opposition. — Outre les ju-
gements par défaut classés dans l'état précédent comme termi-
nant les affaires, il en est rendu, tous les ans, environ 2,200 
qui sont, dans la même année, frappés d'opposition, et rem-
placés par des jugements contradfisibires. 

Affaires terminées par transaction ou désistement. — Le 
nombre moyen annuel des affaires terminées par radiation, à 
la suitede transaction ou de désistement, a subi des variations 
analogues à celui des jugements contradictoires ou par dé-
faut ; il forme près du quart (247 sur 1,000) du nombre total 
dos affaires terminées. 

En somme, sur 1,000 affaires qui se terminent chaque aimée 
devant les Tribunaux civils ; 

504, la moitié, sont jugées contradictoircment ; 
249, un quart, sont jugées par défaut ; 
247, un autre quart, sont rayées des rôles par suite de désis-

tement ou de transaction. 

Devant les Cours d'appel, le nombre proportionnel des ar-
rêts contradictoires est plus élevé, il atteint 697 sur 1,000; 
celui des arrêts par défaut n'est que 93 sur 1,000, etcelui des 
radiations, par suite de transaction ou de désistement, de 210 
sur 1,01 0. 

Un état constate que, si les procès se terminent à peu près 
de la même manière chaque année devant les Cours d'appel, il 
y a aussi très peu de variations, d'une année à l'autre, dans le 
mode dont les affaires prennent fin devant les Tribunaux ci-
vils. Cependant, le nombre proportionnel des jugements con-
tradictoires a diminué pendant les deux dernières périodes, 
1841 à 1845, et 1846 à 1850, comparativement aux périodes 
précédentes: mais cela tient peut-être aux modifications ap-
portées aux états statistiques, ainsi qu'il a été expliqué plus 
haut. 

Les Tribunaux civils comme les Cours d'appel terminent 
tous les ans un peu plus d'affaires qu'il n'en est inscrit de 
nouvelles à leurs rôles. La différence, qui a été anuellement de 
8,000 environ, près de 7 pour 100 pendant les dix dernières 
années, représente le nombre des affaires réinscrites après 
avoir été rayées précédemment comme terminées : 6,200 par 
transaction ou désistement, et 1,800 par des jugements par dé-
faut considérés à tort comme définitifs. 

Affaires restant à juger. — En suivant la colonne 23 du ta-
bleau annexe A, on voit que le nombre des affaires restant à 
juger, à la lin de chaque année, n'a pas éprouvé de notables 
changements d'une année à l'autre, surtout à partir de 1839. 
De 1832 à 1837, ce nombre avait élé plus élevé d'un cinquième 
environ qu'il ne l'a élé depuis. De 1841 à 1845 et de 1846 à 
1850, il a formé, année moyenne, un peu plus du quart de la 
totalité des affaires à juger, anciennes ou nouvelles : 275 sur 
1,000 pour la première dos deux périodes, et 271 sur 1,000 
pour la seconde. 

Les causes qui sont ainsi, chaque année, léguées à la suivante 
sont en général des affaires en cours d'instruction; toutefois, 
dans un certain nombre de Tribunaux très chargés, d'assez 
nombreuses affaires en état d'être jugées doivent attendre long-
temps leur tour d'inscription. 

Durée des procès en première instance. — La durée des pro-
cès a été indiquée dans les comptes généraux, de 1841 à 1850, 
tant pour les affaires terminées que pour celles qui restaient 
à juger le 31 décembre de chaque année. L'état, qui suit ré-
sume les renseignements recueillis à cet égard. 

DURÉE 

DE L INSCRIPTION 

DES AFFAIRES 

AUX RÔLES. 

Trois mois et moins.. 
De trois mois k six 
Desix mois jusqu'àdouze 
D'un an à deux 
Plus de deux ans 

Totaux, 
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des affaires termi-
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256 
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net, ce qui ressort de l'examen : 1° des colonnes 19 61 20 du tabïeau 
annexe A, qui donne le nombre de ces juge-

L'articlc 80 du décret du 30 mars 1808 répute arriérées les 
causes d'audience inscrites aux rôles depuis trois mois sans 
avoir reçu jugement. L'état ci-dessus constate malheureuse-
ment que ces causes arriérées sont hors de proportion avec 
les autres. Pendant les dix dernières années, leur nombre s'est 
élevé, à la fin de chaque exercice, aux 7 dixièmes du total : 
c'est un tâcheux état de choses que le zèle des magistrats doit 
s'efforcer d'améliorer. 

A la vérité, la lenteur dans l'expédition des procès est sou-
vent due à la négligence des parties ou des officiers ministé-
riels qui les représentent : c'est en pareil cas, surtout, que l'au-
lorilé lutélaire des magistrats doit se faire sentir. 11 ne faut 
jamais souffrir que les auxiliaires de la justice en ralentis-
sent le cours, et, par cela même, la rendent moins efficace. 

Les procès dont l'inscription aux rôles se prolonge plus d'une 
année, soit parmi les affaires terminées, soit parmi les affaires 
restant à juger à la fin de chaque année, forment près du cin-
quième (196 sur 1,000) des premières et plus du quart (257 
sur 1,000) des secondes; ils appartiennent pour la plupart a 
un peut nombre de Tribunaux. 

Ainsi, des 13,213 affaires restant à juger le 31 décembre 
1850, qui étaient inscrites aux rôles depuis plus d'un an, il y 
en avait 1,012 au Tribunal de Brioude, 918 à celui de Paris, 
739 à celui de Valence, 545 et 513 à ceux de Toulouse et de 
Roanne), 479 et 436 à ceux de Lyon et de Grenoble, 306 et 337 
à ceux de Vienne et de Marvejols, 302 à celui de Montbrison. 
Ces dix Tribunaux comptaient donc ensemble 5,647 de ces an-
ciennes affaires, plus des 4 dixièmes i427 sur 1,000) du nom-
bre total. 

Avant faire droit. — Jugements préparatoires, interlocu-
toires et sur demandes incidentes. — La 24' colonne du ta-
bleau annexe A indique, par année, le nombre des avant fai-
re droit que prononcent les Tribunaux civils pour s'éclairer 
sur les droits des parties. Les jugements préparatoires et in-
terlocutoires étaient plus fréquents de 1821 à 1830 qu'ils ne 
l'ont été postérieurement. 

En voici le nombre moyen annuel par périodes, ainsi que 
son rapport avec les affaires du rôle terminées : 
De 1821 a 1830 : 42,531 , soit 304 pour 1 ,000 affaires terminées. 
De 1831 à 1835: 37,468, soit 313, idem. 
De 1836 à 1840 : 35,258, soit 274, idem.' 

De 1841 à 1846: 31,693, soit 256, idem. 
De 1846 à 1850: 33,864, soit 261, idem. 

Ainsi, de 1821 à 1830, il en était prononcé plus de 1 pour 3 
affaires, tandis que, de 1841 à 1850, il n'y en a plus que 1 
pour 4 affaires. Et cependant, durant les cinq dernières an-
nées, on a réuni aux jugements préparatoires et interlocutoi-
res les jugements sur demandes incidentes, qui n'étaient pas 
relevés précédemment et qui sont au nombre de près de 5,000 
par année. 

Cette réduction du nombre des jugements d'avant faire droit 
témoigne de la sollicitude des magistrats pour les intérêts des 
parties, auxquelles ils épargnent ainsi des frais assez considé-
rables. 

Affaires non inscrites au rôle. — Jugements sur requête ou 
sur rapport. — Les jugements sur requête ou sur rapport 
statuant sur des demandes portées direciement devant les Tri-
bunaux, sans inscription préalable au rôle, n'ont été relevés 
qu'à partir de 1841. 

La colonne 18 du tableau annexe A constate que leur nom-
bre s'est accru successivement de 33,257, en 1841, à 60,839, 
eu 1850. En divisant les dix années en deux périodes quin-
quennales (dernière ligne de l'état récapitulatif delà page 25,) 
on trouve que, durant la première période, le nombre nioyan 
annuel de ces jugements a été de 39,620, et de 53,069 pendant 
i^ -.fTmdo ! /accroiàSérheat peut être attribué en parue a ce 
que les relevés ont été plus cumplcla d'anutio on uiitmQ ; inuia 

ce n'en est pas l'unique cause, car, eu certaines matières, il y 
a eu augmentation réelle. 

Ainsi, les jugements d'adjudication définitive, dans les ven-
tes judiciaires, et ceux qui règlent les incidents soulevés dans 
ces ventes, ont presque triplé de 1841 à 1850. 

Les jugements sur requête ou sur rapport sont prononcés : 
quatre cinquièmes en audience publique, et un cinquième en 
chambre du conseil. 

Un tableau annexe présente, par ordre de matières, le nom-
bre moyen annuel des jugements de cette espèce qui ont été 
prononcés de 1846 à 1850. L'état ci-après en donne le nombre, 
par nature d'affaires, pour chacune de ces cinq années. Il suf-
fit de parcourir cette nomenclature pour reconnaître que, le 
plus souvent, ces jugements sont des actes dépure forme, no-
tamment ceux d'homologation d'actes de notoriété, de rectifi-
cation d'actes de l'état civil, d'aulorisalion de femmes mariées, 
d'homologation de délibérations de conseils de famille, les ju-
gements d'autorisation de ventes d'immeubles, ceux d'adjudi-
cation dans les diverses espèces de ventes judiciaires, d'expro-
priation pour cause d'ulilué publique, etc. 

Cependant, certaines affaires jugées sans inscription au rôle 
général'sont susceptibles de discussion :- telles sont celles qui 
concernent l'enregistrement, les contributions indirectes et les 
douanes, les incidents sur ventes judiciaires, sur ordres, elc; 
mais alors les jugements sont rendus sur le rapport d 'un juge 
commissaire, et, habituellemeut, sans plaidoirie ni discussion 
à l'audience. 

Homologation d'actes d'adoption. — Les jugements d'ho-
mologation d'actes d'adoption, classés à la sixième ligne de 
l'état précédent, sont peu nombreux chaque année, puisqu'il 
n'y en a eu que 99 en moyenne de 1846 à 1850, et 100 de 
1841 à 1845. liais, en raison de l'importance de l'acte auquel 
ils s'appliquent, ils méritent de fixer l'attention ; aussi un ta-
bleau spécial leur est-il consacré dans les comptes généraux 
de la justice civile. Ces jugements doivent tous être soumis 
aux Cours d'appel, qui, à la suite de nouvelles informations, 
décident définitivement, par des arrêts non mbtr-'es, s'il y a 
lieu ou nc|tt à adoption. 

Les arièis de ce genre prononcés par les Cours d'appel, de 
1841 à 1850, sont au nombre de 968, soit, en moyenne, 97 
par année. De ces 968 arrêts, 27 seulement, un peu moins de 
3 p. 0|0, ont déclaré qu'il n'y avait lieu à adoption; 941 ont, 
au contraire, validé les actes d'adoption. 

Ces actes d'adoption, dont l'homologation était demandée, 
émanaient : 389 d'hommes, 353 de femmes, célibataires ou 
veufs, et 226 de deux époux conjointement. Les adoptés étaient : 
542 du sexe masculin et 497 du sexe féminin ; 486 étaient en-
fants naturels des adoptants, et 299 avaient été reconnus; 175 
autres étaient parents ou alliés des adoptants; enfin, 378 ne se 
rattachaieutàeux par aucun lien constaté. Parmi ces derniers, 
60 environ étaient des enfants naturels. 

Sur les 968 actes d'adoption soumis à l'homologation des 
Cours d'appel pendant ces dix années, 167, un sixième, ont 
été reçus dans le département de la Seine; il y eu a eu 38 
dans la Gironde, 29 dans l'Isère, 27 dans la Seine-Iulérieure, 
26 dans le Nord, 25 dans, les Rouches-du-Rhône, 24 dans le 
Calvados, 23 dans la Moselle et dans la Haute-Garonne. 11 n'y 
en a pas eu un seul dans les départements des Basses-Alpes, de 
l'Indre et du Finistère. 

Nature des affaires du rôle général. — Les affaires du rôle 
terminées par jugement sont distribuées dans l'état annexe E, 
de même que celles qui ont été jugées par les Cours d'appel et 
la Cour de cassation, sous les divers titres des Codes dont les 
dispositions ont élé appliquées. 

J'ai déjà rappelé combien il est difficile de bien délerminer 
la nature des actions civiles soumises aux Tribunaux, et d'en 
présenter une nomenclature exacte. J'ai essayé de donner, 
dans l'étal qui suit, celles des actions qui sont le plus fré-
quemment introduites ou qui, par leur nature, offrent le plus 
d'intérêt. Voici cet état pour 1850 : 

Livre 1" du Code Napoléon. 

Demandes en înain-levéed'oppositioii a mariage. 98 
— en nullité de mariage. 17 
— de pension alimentaire formées par des 

ascendants. t>38 
— de pension alimentaire formées par des 

descendants. 122 
— de pension alimentaire formées par des 

conjoints. 100 
— en séparation de corps. 9i0 
— en désaveu de paternité, 30 
— en reddition de compte de tutelle. 516 
— en interdiction provoquée par la famille. 540 
— en interdiction provoquée par le mi-

nistère public. 12 
— en main-levée d'interdiction. 28 
— en nomination de conseil judiciaire. 273 
— en main-levée de conseil judiciaire. 33 

Livre JI. 

— en paiement de sommes dues à divers 
titres. 26,704 

— en reconnaissance ou vérification d'é-
crilures. 1,705 

— en dommages-intérêts. Quasi-contrats. 720 
— — Délits et quasi-

délits 867 
— en séparations de biens. 5,319 
— en validité ou exécution de conlrat de 

vente. 958 
— en résolution de vente d'immeuble. 2,701 
— on paiement de loyer, de fermage. 2,747 
— en résolution de bail. 1,556 

Questions diverses relatives aux privilèges ethypo-
' thèques. 2,028 

Code de procédure civile. 

Saisies-arrêts (Validité de). 7,36| 
— (Main-levée de). 725 

Saisie-exécution. Oppositions à commandement. 2,913 
— (Nullité de) 675 

Saisies-gageries. 1,130 
Saisies-revendication. 41^ 
Saisies-brandons ou de récoltes sur pied. 296 
Saisies. Distractions de meubles saisis. 801 
Saisies immobilières. OpposiliQU.s à. commande-

ment, incidents, etc. , 2,918 

Autres affaires du rôle. 13,778 

Total. 99,548 

Cet état comprend les actions de chaque espèce jugées pen-
dant chacune des années 1846 a 1850. 

En général, les demandes formées sont accueillies, en tout 
ou en pariie, dans une très large proportion; 17 sur 100 seule-
ment, un sixième, sont rejetées. En certaines matières, le nom-
bre proportionnel des demandes rejetées est même inférieur 
au sixième. 

Lesaclions en paiement de sommes dues à divers titres, au 

nombre de 25 à 26,000, forment, tous les ans, plus du quart 
du nombre total des affaires civiles jugées par les Tribunaux. 
11 eût été sans doute intéressant de connaître à quels titres 
élaient dues les sommes réclamées ; mais la distinction n'a pas 
pu encore être faite d'une manière satisfaisante. 

Après les actions en paiement, les plus fréquentes sont les 
actions en partage ou licitation ; il y en a plus de 12,000 cha-
que année. 

Ensuite viennent les jugements sur saisies mobilières et im-
mobilières, les demandes en revendication do propriété, eu 
reconnaissance, règlement ou suppression de servitudes, eu 

validité ou exécution de contrats de vente, en résolution de 
ventes. 

Les affaires dans lesquelles les Tribunaux ont à résoudre 
des questions do privilèges ou d'hypothèques sont, chaque 
année, au nombre de 2,000 environ. Mais des questions de 
même nature sont fréquemment soulevées accessoirement dans 
d'autres affaires, notamment dans les incidents sur ordre et 
sur contribution. 

Les actions en séparation de corps et de biens on de biens 
seulement, ainsi que les demandes de pensions alimentaires', 
d'interdiction, de nomination de conseils judiciaires, en raison 
de l'intérêt qu'elles présentent, sont mus les aus relovées dans 
des tableaux spéciaux des comptes généraux. Leur nombre est 
indiqué par départements. 

{La suite au prochain numéro.) 

.IlîSTTGE CIVILE 

COUR Dl 

—■ DISSOLU IIOS. — NOUVELLE SO-

COMPTE COURANT OBLIGÉ. RF.M-

en revendication de propriété mobilière. 1,198 
en revendication de propriété immobi-

lière. 2,132 
en reconnaissance, règlement ou sup-

pression de servitude. 1,762 
en bornage. 2 43 

Livre III. 

en partage de succession entre majeurs 
seulement. ■ 3,974 

eu partage de succession entre mineurs 
ou mineurs et majeurs. 5,338 

en licitation. 3,962 
en rescision pour cause de lésion. 147 
en nullité ou révocation de donation. 428 
en nullité de testament, caducité de legs. 196 
eu délivrance d.e legs. 767 

CASSATION (chambre des requêtes) 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 12 janvier. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE, 

CIÉTiî. FAILLITE. 

BOURSEMEXT ANTICIPÉ. 

I. Les créanciers d'une société en commandie formée 

après la dissolution d'une première société, entre les 

mêmes parties, et dans laquelle un commanditaire a versé 

en compte courant obligé les bénéfices lui revenant dans 

la première société, ne sont pas recevables (en vertu de 

l'art. 1 166 du Code Napoléon) à critiquer, du chef du 

gérant tombé en faillite, la créance de ce commanditaire 

dans la nouvelle société, sous le prétexte qu'elle ne serait 

qu'imaginaire et le résultat de la fraude du failli qu'ils re-

présentent. Ils ne peuvent pas être reçus, plus que ce der-

nier ne le serait lui-même, à alléguer sa propre turpitude. 

Ils ne sont pas moins non-recevables à critiquer cette mê-

me créance de leur chef (art. 1 107 du même Code), lors-

qu'il est constaté en fait qu'ils n'ont jamais été créanciers 

de la première société. 

II. Le remboursement du montant du compte courant 

obligé, fait par anticipation, est également à l'abri de toute 

critique, lorsqu'il l'a été de bonne foi et au moment où le i 

failli était in bonis. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal; 

plaidant, M* Costa. (Rejet du pourvoi du syndic de la fail-

lite Monard.) 

OEUVRES DRAMATIQUES. — CONTREFAÇON. — TRADUCTION. 

DOMMAGES ET INTERETS. 

Sans avoir à examiner la question de savoir si toute 

traduction d'un ouvrage français en langue étrangère con-

stitue la contrefaçon prévue par la loi générale du 24 jan-

vier 1793, il est cependant certain que, lorsque la traduc-

tion est la reproduction littérale et pour ainsi dire mot à 

mot de cet ouvrage, les Tribunaux peuvent y voir la con-

trefaçon. 11 peut en résulter du moins un préjudice pour 

l'auteur, qui l'autorise à en demander la réparation. Con-

séquemmeut, l'auteur d'un opéra comique composé en 

français et joué à Paris au Théâtre-Italien, sans son con-

sentement, a pu, aux termes des lois spéciales sur la pro-

priété des oeuvres dramatiques, se pourvoir en dommages 

et intérêts contre le directeur de ce théâtre, et l arrêt qui 

les a accordés n'a l'ait que se conformer aux lois de la ma-

tière. (Lois des 18 février 1791 et 21 septembre 1793.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat- général Raynal; 
plaidant, M" Rosviel. (Rejet du pourvoi du sieur Lumley.) 

SAISIE-ARRÊT. RÈGLEMENT AMIABLE DE SES EFFETS. 

Aucune loi ne s'oppose à ce que les parties intéressées 

règlent entre elles à l'amiable, si elles le jugent à propos, 

les intérêts engagés dans une saisie-arrêt en état de de-

mande en validité. L'article 565 du Code de procédure ci-
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vilfi ne fait point obstacle à une pareille convention. 11 ne 

déclare la nullité d'une saisie-arrêt que lorsque la demande 

en validité n'en a-pa été formée et n'impose pas l'obliga-

tion de recourir à un règlement judiciaire. Conséquem-

ment, une saisie-arrêt sur les efîeisde laquelle les parties se 

sont entendues, a pu être considérée comme un empêche-

ment à l'exécution immédiate d'une cession consentie pos-

térieurement par le débiteur saisi, lorsque, d'ailleurs, les 

droits du cessionnaire ont été réservés. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bretagne), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Raynal ; plaidant, M* Mimerel. (Rejet du pourvoi 
du sieur Huet.) 

Présidence de M. Jaubert. 

ASSURANCE T0NTIN1ÈRE. — 

PAIEMENT. -

ANNUITE. — RETARD DANS LE 

- DÉCHÉANCE. 

L'assuré qui n'a pas payé, dans le terme convenu, les 

annuités qu'il s'était obligé de verser dans la caisse d'une 

assurance tontinière, a encouru la déchéance de ses droits 

comme assuré, sans qu'il ait clé besoin de lui faire une 

sommation. La mise en demeure a pu être induite de la 

convention elle-même si, d'après lesjuges de lacause, il en 

résulte que, par la seule échéance du terme, le débiteur a 

été suffisamment interpellé. (Art. 1139 et 1230 du Gode 
Napoléon.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Sylvestre, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal; 

plaidant, M" Dufour (rejet du pourvoi du sieur Lagolée). 

MAJORAT. 

COUR DE CASSATION (ch. civile) 

Présidence de ftL Bérenger. 

Bulletin du 12 janvier. 

INSTITUTION CONTRACTUELLE. RENONCIATION. -

L'immutabilitédes conditions matrimoniales et la dispo-

sition qui défend de renoncer à une succession future s'op-

posent à ce que, même pour assurer effet à un majorât 

constitué au profit de l'ainé de ses enfants, la femme, do-

nataire en vertu de son contrat de mariage de l'usufruit 

d'une partie des biens de son mari, renonce à cette dona-

tion ou institution contractuelle soit du vivant de son 

mari, soit même à une époque postérieure au décès de 

celui-ci, si elle l'avait d'abord acceptée. (Art. 1395, 791 et 

1130 du Code Napoléon; décrets des l"mars 1808 et 17 

mars 1809 sur les majorais.) 

L'enfant dont la réserve est intacte n'a rien à débattre 

dans les difficuliés qui s'élèvent entre les héritiers avan-

tagés sur la priorité de leurs avantages. 

Les Tribunaux ordinaires sont incompétents pour sta-

tuer sur une question de nullité de majorât tirée de ce que 

delà fixation respective des droits des parties il résulterait 

que le majorataire n'aurait pas entre les mains somme suf-

fisante pour le maintien du majorât. Les Tribunaux doi-

vent à cet égard appliquer les règles du droit et accorder 

effet dans les limites légales à la libéralité constitutive du 

majorât, tant que l'autorité administrative n'a pas pronon-

cé la nullité dudit majorât. 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Cillon, et contrairement, sur 

la première question, aux conclusions de M. l'avocat-gé-

néral Rouland, des pourvois dirigés, l'un par M. Douineau 

de Charentais, l'autre par les époux Pavy, contre un arrêt 

rendu enlre eux par la Cour impériale d'Orléans. (Plai-
dants, Sl"Moreau etMorin.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 7 janvier. 

LES HÉRITIERS DU MARQUIS D'AUGENTEUIL CONTRE L'ACADÉMIE 

DE MÉDECINE. FONDATION D'UN PRIX. — INTERPRÉTA-

TION DE TESTAMENT. 

Nous avons déjà rendu compte, dans la Gazette des 

Tribunaux du 28 février dernier, dos difficultés soulevées 

par la fondation du prix créé par M. le marquis d'Ar-

genteuil pour récompenser les perfectionnements les plus 

importants qui pourraient être apportés au traitement de 

certaines maladies. 

Depuis 1838, jusqu'au mois de février dernier, l'Acadé-

mie de médecine, bénétfciaire du legs, n'ayant pas dis-

tribué le prix, un piocès .ni fut fait par les exécuteurs 

testamentaires du marquis d'Argenteuil. Le Tribunal ren-

dit un j igement qui repoussa lu prétention des exécuteurs 

testamentaires. 

La question s'est représentée dans des termes nou-

veaux. 

M" de Villepin, avocat des exécuteurs testamentaires de 

M. d'Argenteuil, a exposé ainsi les faits de la cause : 

Messieurs, je me présente devant vous pour deux hommes 

honorables que vous connaissezdéjà. L'un d'eux, M. Dugon,est 

le légataire universel de M. le marquis d'Argenteuil; l'autre, 

M. Lambert, est son exécuteur testamentaire : il a été chargé, 

par une clause spéciale du testament, de veiller à la stricte 

exécution des legs laits dans l'intérêt ces arts, des sciences ou 

de l'hunianilé. Tous deux se sont dès longtemps inquiétés de 

ce que devenait, au milieu des incertitudes de l'Académie de 

médecine, le legs destiné à encourager les progrès de l'art de 

guérir. Leurs plaintes même ont été portées devant vous, et 

vous avez rendu l'an dernier un jugement qui, tout en leur re-

fusant la satisfaction judiciaire à laquelle ils aspiraient, n'en 

contient pas moins une appréciation morale, une sorte de pré-

jugé dont MM. Dugon et Lambert viennent aujourd'hui récla-

mer le bénéfice. 

Voici les faits qui ont donné naissance au procès actuel. 

C'est le 13 mars 1838 qu'est décédé M. le marquis d'Argenteuil. 

Il succombait à une maladie que la médecine avait été impuis-

* saute, soit à guérir, soit même à soulager. Son testament, 

dans lequel il dispose de plus de 300,01)0 fr. en faveur des 

pauvres des hospices ou d'établissements destinés au soulage-

ment de l'humanité, est un véritable monument de bienfai-

sance privée. 

Parmi les dispositions de ce testament, l'une, qui regarde 

l'Aïadémiede médecine, est directement l'objet du procès ac-

tuel. 

Voici le texte de cette disposition : 

« Je lègue à l'Académie de médecine de Paris la somme de 

30,000 fr. pour être placée, avec les intérêts qu'elle produira 

du' jour de mon décès, en renies sur l'Etat, dont le revenu ac-

cumulé sera donné tous les six ans à l'auteur du perfectionne-

ment apporté, pendant cet espace de temps, aux moyens cura 

En 1846, dix-huit concurrents s'étant présentes, la com-

mission, craignant probablement d'élever un piédestal à celui 

auquel elle donnerait en entier lo prix de 8,238 fr., proposa 

de diviser en quatre parties égales la totalité des arrérages 
alors échus. Elle proposa donc de donner : 

A M. Petrère, 4,00j fr.; à M. Mercier, 3,000 IV.; à M. Dela-

croix, 2,0 0, et enfin à M. Beniqué 1,000. 

En face d'une telle proposition , l'embarras de l'Académie 

fut grand. Pouvait-elle diviser le prix d'Argenteuil? Après 

avoir consulté et discuté longuement, l'Académie, après huit 

ans d'attente, décida que lo prix d'Argenteuil ne pouvait être 

divisé et qu'il n'y avait pas lieu de l'accorder cette fois. 

Cependant il y avait un précédent fâcheux. Ou pouvait dire, 

en présence des propositions de la commission, que si le tes-

tament eût été rigoureusement exécuté, le prix devait appar-

tenir à celui auquel avait été attribuée la plus grande part dans 

la somme à distribuer tous les six ans, c'est à-dire à .M. Per-

rère. L'Académie sentit bien qu'elle avait commis une faille, et 

ce fut plutôt pour déjouer les conjectures et les raisonnements 

que pour rechercher celui qui, entre tous, avait mérité lo prix 

d'Argenleuil, qu'une deuxième commission fut nommée. 

Celte commission s'acquitta à merveille de sa mission. Elle 

y consacra 1847, 1843, 1840. Enfin, le 26 février 1850, l'Aca-

démie, s'étant réunie en comité secret, adopta les nouvelles 

conclusions de la commission, et décida qu'il. n'y avait lieu à 

distribuer le prix, ni en totalité, ni par parties, et que tout 

devait se borner à mentionner très honorablement certains 

noms et seulement par ordre alphabétique. 

Voilà donc à quoi aboutissaient les généreuses intentions de 

M. le marquis d'Argenleuil ! Une telle position était tellement 

étrange, que l'Académie elle-même crut nécessaire de prendre, 

le 5 mars suivant, une délibération portant que les fonds pro-

venant du premier prix d'Argenleuil (fonds que la volonté du 

testateur attribuait à 1 auteur du perfectionnement le plus im-

portant réalisé dans la première période de six ans), seront 

réservés pour augmenter d'auiant, non pas seulement le second 

prix, ce qui en augmenterait démesurément les proportions, 

mais le deuxième, le troisième et peut-être le quatrième, de 

telle sorte qu'il y ait moins d'inégalité dans les premières ré-
munérations. 

Biestôt après, la publication du programme pour l'année 

1831 fit connaître que le montant du prix à distribuer pour 
1814 1850 était fixé à 12,000 fr. 

MM. Dugon et Lambert durent s'émouvoir de ces nouveaux 

arrangements, qui livraient au caprice et à l'arbitraire la vo-

lonté du marquis d'Argenteuil. Après une correspondance qui 

n'aboutit à aucun résultat, entre M. Lambert et M. Dubois 

(d'Amiens), secrétaire perpétuel de l'Académie de médecine; 

'■'■galaire universel du marquis d'Argenteuil et son oxécu-ie 

tifs des rétrécissements du canal de l'urètre. Dans le cas, mais 

dans le, cas seulement, où, pendant une périodede six ans, cette 

partie de l'art de guérir n'aurait pas été l'objet d'un perfection-

nement assez notable pour mériter le prix que j'institue, l'Aca-

démie pourra l'accorder à l'auteur du perleciioiuiement le 

plus important apporté durant ces six ans au traitement des 

autres maladies des voies urinaires. » 

Le testament fut régulièrement exécuté de la part des 

représentants du marquis d'Argenteuil. On devait espérer 

qu'il en serait de môme de la pan de l'Académie. Cependant, 

au mois de septembre 1852, c'est à-dire malgré l'expiration 

de la première période ouverte le 13 mars 1838 et expirant à 

pareille époque de 1844, malgré l'expiration d'une seconde pé-

riode de 1844 à 1850, aucun prix n'avait élé distribué. 

Comment cela s'était- il fait? C'est que l'Académie et ses 

commissions d'examen s'étaient épui;.-ées en incertitudes et en 

héri talions de toute sorte. Je n'ai pas en ce moment à en pé-

nétrer les causes; je veux me borner à signaler au Tribunal 

les laits matériels propres à justifier la demanda eu restitution 

formée pur MM. Dugon et Lambert. 

teur testamentaire crurent devoir s'adresser au Tribunal pour 
lui demander d'interpréter le legs en ce sens, que l'Académie 

était seulement investie du droit de désigner pour chaque pé-

riode de six années, entre tous les perfectionnements nés dans 

le cours de cette période, le plus important, relativement aux 

autres, et de décerner à son auteur le prix affecté à cette pé-

riode. Suivant les demandeurs, l'Académie interprétait mal la 

disposition du testament en exigeant, pour décerner le prix, 

un perfectionnement très important ou très notable absolu-

ment : ni la valeur du prix, ni les périodes de distribution ne 

se prêtaient à une telle interprétation. Il suffisait, suivant eux, 

de.jeterlesyeuxsurles premières résolutions de l'Académie pour 

apercevoir qu'il y avait eu des travaux dignes du prix. Les 

mentions honorables décernées par ordre alphabétique en 

1850 ne prouvaient qu'une chose, l'intention d'échapper aux 

conséquences qu'on aurait pu tirer de la disposition testa-

mentaire rapprochée d'un tableau de mention honorable, si 
elles avaient été décernées par ordre de mérite. 

MM. Dugon et Lambert demandaient, en outre, au Tribu-

nal d'impartir à l'Académie undélai pour exécuter le testament 

suivant l'interprétation qui serait donnée, et, à défaut d'exé-

cution dans le délai prescrit, la nomination d'une commission 

médicale qui statuerait aux lieu et place de l'Académie. 

Le Tribunal rendit, à la date du 25 février 1852, le juge-
ment dont voici les termes : 

« Attendu que les intentions de d'Argenteuil, exprimées dans 

son testament, ne présentent rien d'obscur ni d'ambigu; que 

le testament contient 1° une disposition principale, à savoir : 

l'institution d'un prix qui doit être décerné tous les six ans à 

l'auteur du perfectionnement le plus important apporté, pen-

dant cet espace de temps, aux moyens curatifs des rétrécisse-

ments du canal de l'urètre; 2° une disposition subsidiaire 

(pour le cas seulement oit, pendant la période de six ans, les 

moyens curatifs des rétrécissements du canal de l'urètre n'au-

raient pas été l'objet d'un perfectionnement assez notable pour 

mériter le prix institué) à savoir : la faculté pour l'Académie 

d'accorder ce prix à l'auteur du perfectionnement le plus im-

portant apporté, durant cette même période de six ans', au 

traitement des autres maladies des voies urinaires ; 

n Attendu que dans l'une comme dans l'autre hypothèse, le 

testateur a entendu s'en rapporter exclusivement au jugement 

de l'Académie de médecine; qu'elle ne peut être tenue de dé-

cerner un prix qui ne lui paraît pas mérité, de récompenser des 

œuvres médiocres ou des perfectionnements insignifiants ; 

« Qu'il appartient donc à l'Académie et à elle seule d'appré-

cier si, dans un espace de six ans, il a été apporté aux moyens 

curatifs des rétrécissements un perfectionnement assez nota-

ble, assez important pour mériter le prix, et subsidiairement, 

en cas de négative, si dans la même période il a été apporté 

au traiiement des autres maladies des voies urinaires un per-

fectionnement assez notable pour que l'Académie use de la fa-
culté que lui laisse le testament ; 

« Attendu que lo testaieur n'a point prévu le cas où l'Aca-

démie ne croirait devoir appliquer ni la disposition principa-
le, ni la disposition subsidiaire; 

« Attendu que l'Académie a décidé qu'il n'y avait point lieu 

de décerner le prix pour la première période (1838-1844), et 

que les fonds destines à ce prix seraient réservés pdur aug-
menter le prix de la période suivante; 

« Attendu que si les héritiers, légataires ou exécuteurs tes-

tamentaires de d'Argenteuil, jugent le mode adopté par l'Aca-

démie contraire aux volontés du testateur, ils peuvent, dans 

leur intérêt personnel ou dans celui de la succession, en tirer 

telles conséquences que de droit et se pourvoir s'il y échel, 

ainsi qu'ils aviseront pour inexécution des conditions du legs 
accepte par l'Académie; 

« Mais, attendu qu'il est interdit aux Tribunaux de pronon-

cer par voie de disposition générale et réglementaire sur les 

causes qui lui sont soumises; qu'ainsi le Tribunal ne peut 

statuer sur les prix à échoir ultérieurement, c'est-à-dire sur 

des faits non accomplis et qui peuvent ne pas se réaliser; 

« Attendu, pour ce qui concerne les prix relatifs aux deux 

périodes accomplies, que le Tribunal ne peut ni s'immiscer 

lui-même, ni conférer à des tiers le droit de s'immiscer dans 

l'appréciation de travaux ou la distribution de récompenses 
qui ne relèvent que de l'Académie; 

« Déboute Dugon et Lambert es-noms de leur demande et 
les condamne aux dépens. » 

Après avoir donné lecture de ce jugement, M
0
 de Villepin 

continue ainsi : J'ai dit que le jugement ne donnait pas à MM. 

Bugou et Lambert la satisfaction judiciaire à laquelle ils 

croyaient avoir droit, mais qu'il eu résultait un préjugé, une 

appréciation morale dont ils entendent se prévaloir aujour-
d'hui. 

Tel est l'objet du procès actuel, lequel conclut à la resti-

tution de la somme de 8,238 francs représentant le premier 

prix d'Argenteuil, qui, applicable à la période 1830-1844, n'a 

point été distribué i t ne doit pas l'être, dans les termes du 

testament, ainsi qu'il résulte des diverses décisions de l'Aca-

démie et du jugement Ini-nième. Nous fondons cette demande 

en restitution sur le défaut d'emploi et sur l'inexécution des 

volontés formelles du marquis d'Argenteuil. 

La question ne saurait être douteuse en droit. Tout le monde 

convient que si un legs a été fait pour une chose qui doit être 

accomplie, ob rem fuluram, ou avec désignation d'emploi, il 

y a lieu à restitution de la somme ou de l'objet légué, lorsqu'on 
ne s'est pas conformé à la volonté du testateur. 

Eu fait, le legs d'Argenteuil a-t-il élé fait avec indication 

d'emploi ? Cela ne peut pas faire de doule. 11 s'agit d'une fon-

dation au profit des savants. Si l'Académie perçoit annuelle-

ment les intérêts des 30,000 fr. légués par M. le marquis 

d'Argenteuil, ce n'est pas pour elle, c'est à la condition de les 

distribuer, à la fin de chaque période de six ans, à l'auleur d'un 

perfectionnement conslale dons cette même période. Telle a 
eié la volonté formelle du le-tateur. 

Quel est l'esprit du legs'? Evidemment, en fixant de six ans 

! en six uns les périodes de distribution, le testateur a voulu 

proportionner le délai de distribution aux forces des travail-

leurs, aux sacrifices de toute nature, de temps et d'argent 

qu'ils s'imposent, et leur offrir la certitude d'une récompense 

peu éloignée. Si les périodes avaient plus d'étendue, les sa-

vants pourraient se décourager. 

L'esprit du legs est aussi de proportionner le prix à l'im-

portance piobable des découvertes dans chaque période. En 

exagérant la quotité du prix, on risque de récompenser les dé-

couvertes sexennales au-delà de leurs mérites, de même qu'en 

se montrant trop exigeant sur l'importance des perfectionne-

ments, on méconnaît l'intention du testateur qui, en fixant des 

périodes sexennales, n'a certainement pas supposé que tous 

les six ans il s>' produirait des œuvres de génie. 

Dès lors, la lettre et l'esprit du legs ainsi expliqués, est-il 

possible de méconnaître tout ce qu'a de rigoureux la condi-

tion d'emploi fixée par le testateur? Qui oserait dire que M. le 

maniais d'Argenteuil eût donné, s'il eût pu prévoir que son 

lpgs serait abandonné aux combinaisons capricieuses et arbi-

traires de l'Académie de médecine ? 

Néanmoins il est certain que lo premier prix d'Argenteuil, 

affecté à la période 1838-1844, ne sera pointdistribué; les dé-

cisions de l'Académie soiit là qui lo disent. Donc, la destina-

tion voulue par le testateur n'ayant point eu lieu, il faut que 

la somme soit restituée aux héritiers. 

Comment l'Académie pourrait-elle avoir la prétention de 

garder la somme affectée à ce premier prix et d'en disposer 

à son gré? Le legs n'est ni pur et simple, ni conçu en termes 

généraux. Les conditions du legs sont minutieusement préci-

sées; il est évident que le testateur ne s'en est rapporté à l'A-

cadémie eue pour le choix du candidat et nullement pour la 

quotité du prix, la nature des perfectionnements et les pé-
riodes. 

Quel est donc au juste le droit de l'Académie? Elle a un 

droit de propriété sur la somme de 30,000 fr. C'est incontes-

table. Quant à l'usufruit, perpétuellement détaché de la nue-

propriété, il n'appartient nullement à l'Académie. Elle est 

chargée, il est vrai, de percevoir chaque année les arrérages, 

de les placer, de les accumuler ainsi pendant six années con-

sécutives. Mais ceci ne constitue qu'un droit d'administration. 

En réalité, les arrérages appartiennent à celui qui, dans cha-

que période de six années, aura été désigné par l'Académie 

comme ayant apporté le perfectionnement le plus important 

dans le traitement des maladies indiquées. Si l'Académie dé' 

cide qu'il n'y a personne à désigner, que nul n'a mérité le 

prix, il est évident que les arrérages accumulés restent sans 

cause entre ses mains, et que, par suite d'une sorte de cadu-

cité du legs, le montant doit en être remis au légataire uni 
versel du marquis d'Argenteuil. 

Dira t-on que l'Académie exécute le legs autant qu'il est en 

elle, en reportant sur les périodes subséquentes la valeur du 

prix afférent à la période 1838-1844, qui n'a pas élé distri-

bué? C'est une erreur. En agissant ainsi, l'Académie ne fait 

qu'accroîlre la difficulté de distribuer le prix et rendre la vo-

lonté du testateur inexécutable. Il est bien plus malaisé de dis-

tribuer un prix de 12,000 fr. qu'un prix de 8,000 fr., et l'A-

cadémie elle-même en a fourni la preuve lorsqu'il y a quel-

ques années elle déclarait, relativement au prix d'Argenteuil, 

qu'elle trouvait bien moyen de diviser le prix enlre divers sa-

vants, mais qu'elle ne rencontrait pas de découverte ou de 

perfectionnement digne du prix entier afférent à la première 
période. 

Que serait-ce donc si le prix d'une des périodes, ainsi aug-

menté, n'était pas lui-même distribué? Il faudrait donc le re-

porier encore sur une ou plusieurs des périodes sexennaies 

subséquentes, et arriver à distribuer des prix de 15,000 fr., de 

18,000 fr. et même de 20,000 fr.? Evidemment, c'est aller 

conlre la volonté du testateur, c'est l'entraver et la rendre in-

exécutable, que de reporter sur les périodes subséquentes la 
valeur d'un prix sexennal non distribué. 

Qu'importent les usages académiques? Ils ne sauraient pré-

valoir contre la volonté du testateur formellement exprimée. 

En définitive, il faut bien voir l'intérêt du procès. Ce n'est 

pas la restitution d'une somme d'argent que nous poursui-

vons; notre but est plus élevé. MM. Dugon et Lambert seraient 

heureux de trouver, dans la nécessité pour l'Académie de res-

tituer aux héritiers les prix sexennaux quand ils ne seraient 

pas distribués, une sorte de contre-poids au pouvoir arbitraire 

et absolu que le Tribunal lui a reconnu. Assurément, si vous 

accueillez leur prétention, l'Académie se montrera plus équi-

table et plus modérée dans l'exercice de son droit. Plutôt que 

de s'exposer à une restitution inévitable, elle aimera mieux, 

nous l'espérons du moins, exécuter largement la volonté du 

testateur. Ainsi toat le monde sera satisfait : l'Académie, parce 

qu'elle aura fait son devoir; les travailleurs, parce qu'ils ob-

tiendront leur récompense; et MM! Dugon et Lambert, parce 

qu'en accomplissant religieusement leur mission, ils auront 

obtenu l'exécution complète des dispositions, testamentaires 
dont la surveillance leur a été spécialement confiée. 

M" Chaix-d'Est-Ange, avocat de l'Académie impériale 

de médecine, réplique en ces termes : 

Messieurs, malgré les efforts de l'adversaire et le talent 

qu'il vient de montrer, je ne crois pas ce procès sérieux. 

'M. le marquis d'Argenteuil a laissé un testament dont vous 
connaissez maintenant les termes. » 

M. le marquis d'Argenteuil a fait cette disposition, non en 

sa qualité de savant, d'ancien élève de l'Ecole-Polylechnique, 

mais tout simplement en sa qualité de malade. Il avait souf-

fert atrocement d'un rétrécissement; il voulait que les efforts 

de la science, qui avait été impuissante à le guérir, fussent 

consacrés au soulagement des personnes affectées de cette 
cruelle maladie. 

La fondation de ce prix ayant été acceptée par l'Académie 

de médecine, elle nomma une commission dans laquelle figu-

raient MM. Jobert, Amussat, Ségalas, Civiale, Begin. Cette 

commission fut chargée de rechercher et d'appréeiër tous les 

perfectionnements qui avaient pu être apportés pendant une 

période de six années au traitement de cette maladie. 

11 ne faut pas perdre de vue la responsabilité qui pèse sur 

l'Académie. Lorsqu'elle décerne un prix, elle indique ainsi 

forcément au public que le lauréat a réalisé une amélioration 

importante. Elle place ainsi un homme sur un piédestal. Or, 

avant de conférer des prix qui entraînent de telles conséquen-

ces, il faut être bien sûr qu'on va récompenser des travaux 

hors ligne. L'Académie pensa, après mûr examen, qu'il n'y 

avait pas lieu de distribuer le prix total, et qu'il suffisait de 

distribuer de simples encouragements en morcelant le prix. 

Mais avant d'agir ainsi, l'Académie crut devoir consulter 

des jurisconsultes émiuents. La question fut examinée, et de 

cet examen résulta la conviction qu'il était impossible de son-
ger à diviser le prix d'Argenteuil. 

Une seconde commission fut nommée. Elle décida qu'il n'y 

avait pas lieu de donner ce prix. Or, à côté de l'Académie il 

y avait un médecin qui avait fait tous ses efforts pour méri-

ter le priï, et qui n'avait pu y nussir. Ce monsieur voulut 

forcer l'Académie à distribuer le prix. Nos adversaires doi-
vent le connaître, ils ont dû recevoir sa visite. 

M' de Villepin: Nous sommes complètement étrangers à ce 
médecin, qui n'est absolument pour rien dans ce procès. -

M' Chaix-d'Est-Ange : Ah! c'est différent; mais j'aurais 

cru que nos adversaires étaient en relations assez suivies 

avec ce médecin. Quoi qu'il en soit, les exécuteurs testamen-

taires voulurent forcer l'Académie à distribuer le prix d'Ar-

genteuil. Il faut avouer que s'ils avaient réussi, l'exécution de 

la décision aurait présenté quelque chose d'assez piquant: on 

a déjà vu des gens qui faisaient jouer leurs pièces par auto-

rité de justice, mais on n'a pas encore vu do distribution de 

prix par autorité do justice. L'Académie aurait élé conlrainlo 

a inscrire dans ses procès-verbaux quelque chose comme ceci : 

« Par autorité de justice, nous donnons le prix à monsieur un 
tel, qui ne nous parait pas l'avoir mérité, » 

Voila pourtant ce que l'adversaire a sollicité du Tribunal 

Il l'a fait, je le reconnais, avec autant de talent que do modé-

ration ; néanmoins il a perdu son procès. Vous avez rendu à 

la date du 25 lévrier, le jugement dont on vous a donné lèc 

des améliorations sensibles au traitement des maladies 

rèlre. Voilà quelle a élé sa pensée. Or, pour que le prix r '\ ̂  

par lui soit décerné conformément à ses vérilab|
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fions, il faut évidemment qu'une amélioration ininnit» 
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îs aucune amélioration importante n'a été constatée 

A» 

AU 

de deux ciaïff'
10

' 

ru 
1,,'aucu 

%noô<r 

~ ■ ints; 
a> « At 

faudra-t-il faire'.' Les adversaires répondent 

l'une, ou il faut que l'Académie décerne le 

lo décerne pas, il faut qu'elle restitue la valeur du' 

héritiers de M. le marquis d'Argenleuil 

Or, je le demande, est-ce que l'intention du teslateu 

mais élé de faire rentrer les intérêts de la somme de 30 (inn 

dans la caisse du légataire universel? Evidemment n
0n
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que M. d'Argenleuil a voulu, c'est que la somme de 30 QL 
et ses intérêts demeurassent, dans toutes les hypoi lu%ses' . *
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sivement affectées à la fondation de son prix. Jamais' ^T
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supposé, jamais il n'a pensé ni voulu qu'une portion quèlrJ "|
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de cette somme do 30,1110 fr. ou dos intérêts qu'ello ,.é'."'j r -
rait revint à son légataire universel. 1 a demande des^a^r

 ,H,
l 

saircs va donc directement conlre les intentions formel
<
lc

s

Ve,,,l
'
l

-
<
" 

M. le marquis d'Argenleuil. Savez-vous en qu'il a voulu?!» " ^ 

que les 9,000 fr. d'intérêts produits par la somme de "WSr,''' i;i ' t 

fr. pendant un espace de six années fussent, donnés en n 
l'auteur d'une amélioration imnnrinntn nnnnrti, ,i... . 

tement des maladies que j'ai 
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importante apportée dans le J1 

i déjà indiquées. Mais qu'arriw 
t-il si, pendant la période de six années, il ne s'est pas n
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une amélioration digne du prix ?" Faudra-t-il que |
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rentrent dans la caisse du légataire universel? J'ai la'e ■ " ! 

' encore, il répondrait
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ériode de six année, .;,'" ,4erees 

tion que si le testateur vivait encore, il 

jamais! «Que faudra-t-il donc f ' 

testateur a cru que dans une péric 
avait i'»n digne du prix se produirait. Ce travail ne s'est pas p
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Est-ce que ce n'est pas interpréter sa volonté avec saae^'' '"i 

avec intelligence, que de ne pas détourner un centime dçi cfAcpm 

la fondation, que d'affecter au contraire i v't 

30,000 fr. au prix, et dédire que les iut^'hal 

de la première période de six années se joindront aux itit2Enr 

de la deuxième période, pour constituer le prix à disiïT^iélai 

buer? »
 d
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Cela est si juste et si raisonnable, que c'est ce qui se pratique d 

que dans toutes les académies. C'est là l'usage à l'Acadéni « Qt> 
des sciences, à l'Académie des sciences morales et politiqJYi 10 

C'est ce qui se pratique à l'Académie do médecine. M. le u « Ou 

ron Portai a légué à l'Académie une somme de 12,000 fr. r
m

p |a"p 

fonder un prix destiné au meilleur mémoire sur l'anatomi » bu 

médicale. En 1834, le prix n'a pas élé décerné. Les arréra<*3 et I 

ont été ajoutés à ceux produits par le capital jusqu'en lglslaneh 

Jamais, dans aucune académie, on n'a rendu aux héritiers ijP ocl 

fondateur les arrérages de la somme léguée pour instituer jp31 : 

prix. ,, p. 

Je puis citer encore comme exemple le legs fait par M
m,
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Civrieux pour la fondation d'un prix annuel destiné à récom' "-' j 

penser les travaux remarqxables sur la surexcitation delà seii'
nr l a 

si bilité physique. C'est un prix difficile à distribuer que tr> Tri 

prix fondé par une femme pour le traitement des affection " " 

causées par la surexcitation de la sensibilité nerveuse. AtisjOtir 

il est arrivé que quelquefois il n'a pas pu être distribué. Est-a
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qu'on a rendu les arrérages aux héritiers deM
me

 de Civrieux' 

Non, jamais. Les arrérages des années où le prix n'avait» fR 

être donné ont été réunis aux arrérages des années suivantes. 

Messieurs, le prix d'Argenteuil est un véritable embarra. 

pour l'Académie de médecine. Les 30,000 fr. légués par M.l 

marquis d'Argenteuil avaient été placés par l'Académie dait 

la caisse Gouin. Par suite du désastre do celle maison, l'Aca-

démie n'aura que 43 pour cent de cette somme. Fort heiireu 

sèment ses ressources lui permettent de combler le déficit. Mais l''
c 

vous voyez que si elle insiste pour faire repousser la préteutille ( 

tion des adversaires, c'est uniquement dans l'intérêt de la ioii£,'>2) 

dation de M. le marquis d'Argenleuil. En résumé, l'Acadérakrand 
doit être libre de distribuer le prix quand elle trouve un tra-

vail qui lui en paraît digue. Tant que ce travail ne se i-évèlt" 

pas, les arrérages du capital affecté à la fondation du prii 

doivent. augmenter la valeur de ce prix. Il ne faut pas que CP.
1!
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" 

arrérages aillent enrichir un légataire universel à qui le testa- A u 

teur a définitivement enlevé cette somme de 30,000 fr. enc!
valt

 I 

pital et intérêts, lorsqu'il l'a formellement affectée à la fonaVomin 

tion d'un prix scientifique. illoin 

Le Tribunal a remis l'affaire à vendredi prochain 
le jugement. 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 31 décembre. 

COTES DR NORMANDIE. — RÉCOLTE DU VARECH. — PKOPl'.IÉ' 

TAIRE FORAIN. ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. 

:«fl
,U,S 

1 brs i 

uns 1 

i t'av 

*3 co 

Air 

}s cl-

oyé 

lires 

«me 

lies 

Ces 

liez 

jome 
L'arrêté du préfet de là Manche, du 16 novembre 1808, sWcsée 

la récolte du varech, s'étant conformé à L'ordonnance Kailie 
marine du mois d'août 1 681 , aux déclarations du roi <i«

es s
,

: 
30 mai 1731 et 30 octobre 1772, et naxjant usé en cela Pm^l 
du pouvoir réglementaire conféré aux préfets, par l'arrêt? i I 

du gouvernement du 18 thermidor an X, est têgal et olifr . 

qatoire. f
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En conséquence, sur les côtes de Normandie, le varech a««
h
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j 

rent aux rochers ne ptul être récolté que par l'habitant *^
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la commune sur le territoire de laquelle il se trouve, '•"
na
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bord dans l'intérêt de l'agricultare et pour servir d'mgré
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'
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uniquement aux terres de celte commune ; ensuite, et seifr 

ment après l'autorisation du préfet intervenue sur unnW
1
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mande du conseil municipal, pour la fabrication did' M. 

soude. )en i 

La combinaison de ces différentes dispositions législative* 

terdil au propriétaire forain la récolte du varech pour'' ' 

fabrication delà soude, et elle ne latui permet que pour*"*'
1
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vir exclusivement d'engrais aux terres situées sur le «rft'aien 

- toire de la commune riveraine des bords de la mer. le ci 
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« La Cour, ouï le rapport fait par M. Quénault, conseil ̂ "ente-

les observations de M° Béchard, avocat de la commune ^
K

 ti^entii 

ville, demanderesse en cassation, et les conclusions de M-
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vocat-génér d Plougoulm; ^lu
 c

i" 
« Vu l'ordonnance de la marine du mois d'août IbSl, • y 

tre X, articles 1, 2 et 3; les déclarations du roi des / 

1731 et 30 octobre 1772 ; l'arrêté du Couvernemenl ««' ' 

thermidor an X, el l'arrêté du préfet de la Manche du lo""
 n 

vembre!808;
 So
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« Attendu que l'arrêté du préfet de la Manche, du^o*»no 

vembre 1808, a été pris en exécution de l'arrêté du fioB'^poq 

nementdu 18 thermidor au X, qui a chargé les préfets dÇ j [>
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. 

terminer, par des arrêtés contenues aux lois, tout ce qui sage 

relatif à la récolle du varech, et leur a ainsi délégué un P^la
 œ 

voir de haute administration en harmonie avec la do
 D|
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Cette question, dont l'importance se révèle par les dif-

ficultés qui se sont souvent élevées devant les Tribuns»*'"' 
des côtes de Normandie, nous engage à donner le IW' 

de l'arrêt qui la juge et qui a été rendu dans les teru**^ 

suivants : 

ture. 

Après cette décision, les exécuteurs testamentaires de M. le 

marquis d'Argenleuil ont compris que ce premier procès était 

mauvais. Ils ne su sont donc point pourvus par appel. Mais ils 

nous ont lait un second procès, et, en conséquence 

lient aujourd'hui nous demander la restitution des 
représentant le» prix non décernés. 

Messieurs, dans celte cause, ce qu'il faut rechercher avant 

tout, c'est la volonté du testateur, l'intention qui a présidé au 
- lait par M. le marquis d'Argenleuil. Qu'a-t-il voulu? Lue 

is vieil-
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compétence qui appartient aux préfets, soit comme
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tants légaux du domaine dont ladite récolte est une co ^ 

sion, suit comme tuteurs des communes, dont les inle-N- » J 

vers doivent èlre conciliés dans lu répartition de ladite K 
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« Attendu que la mission confiée aux préfets par l'an
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18 thermidor un X, à la charge de se conformer aux loi». ^Nn 

remplie par le prélèl du département de la Manche, clani ^
 Ul) 

arrèié du 16 novembre 180*, au moyen d'un ensemble a ^j-laino 

sures destinées à assurer l'exécution des dispositions Cj ^Coi
m 

nées de l'ordonnance de la marine du mois d'août| '■".^jtait ) 
des déclarations du roi des 30 mai 1731 cl 30 oembre 

sans que le préfet ait excède les limites du pouvoir de ^
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administration qui lui élait délégué ; qu'ainsi l'arrête
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Cet de la Manche du 16 novembre 1808 est obligatoire; 

« Attendu que si la déclaration du roi du 30 octobre -. vju,; ni lu ueciulltlK.il uu lui -- - ,.
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introduit en celte matière de nouvelles dispositionsJ*j
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seule chose; c'esl que, grâce aux encouragements par lui des-

imes-aux efforts des savants, on découvrît et on apportât enfin Uicle 3, le droit de rcoueilïiVle varech pour la 
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à l'industrie de lu fabrication de la soude, elle a w 
dans sus articles 1 et 3, conservé lu prééminence a I »! 
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taures que les riverains auront fait les provisions 
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 l'engrais de leurs terres dans les temps 

$ varech nect. 
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3(t'Sr<'' L'CtL' r | 4 du même arrêté, qui autorise les habitants de 
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 *î?ùniet et le 1" octobre de chaque année, pour faire 

résulte de la combinaison des articles 4 et 
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de I a département de la Manche, autres que celles énu-

vttunes ' < l'article 4 de l'arrêté, la coupe du varech au sart 

traXntur la fabrication de la soude sans autorisation du pré-
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3, par exemple, peut-on séparer le plomb ? 

. Chevallier: J'ai obtenu celte séparation; 
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auendu,' en fait, qu'il était constaté, par un procès-

utéZrbal régulier, ainsi que par le jugement attaqué qae le 
ntéXiir Hébresnc, habitant de la commune de Mon arville, pro-
dkr é aire d'un terrain dans la commune de Reville, avait, a la 

du 18 juillet 1851, arraché du varech sur les rochers de 
praJue dernière commune pour faire de la soude ; 

adéra « Qn 'd c
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 contrevenu aux dispositions de 1 arrête 
tiq^Hu novembre 1808; 

le U « Que, néanmoins, h 
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ati « En quoi le jugement attaque a viole les articli 
rérasVet 15 combinés de l'arrêté du préfet du départi 
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par ces motifs, la Cour casse et annulle le jugement ren-
par le Tribunal correctionnel supérieur deCoutances, 

10 juillet 1852, et pour être statué conformément à la loi 
or l'appel interjeté, par la commune de Réville, du jugement 

Tribunal correctionnel de Valognes, du 10 mars 1852, 
. Renvoie les parties, avec les pièces du procès, devant la 

jour d'appel de Caen, chambre des appels de police correc-

Est^nnelle. " 
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Présidence de M. Legonidec. 

Audience du 12 janvier. 

BLESSURES PAR IMPRUDENCE. — CIDRES FALSIFIÉS. 

L'année dernière nous avons rendu un compte très dé-

lié (Voir la Gazette des Tribunaux des 18 et 20 juin 

a lou8i2J des débals qui ont précédé la condamnation d'un 

adémufand nombre de brasseurs de Paris pour débit de cidres 
u ", "amenant du sel plombique, et par suite pour avoir occa-

H rov
4.ouné des maladies et mêaie causé la mort de plusieurs 

u Personnes qui en avaient fait usage. 

test
. Au nombre des brasseurs compris dans l'instruction qui 

, ,,„, . \ ait précédé ces condamnations se trouvait le sieur Léon-

fondaJominique Dresch, brasseur bien connu du faubourg Si-

monie, qui continue l'industrie exploitée par ses pères 

n
 Depuis quatre générations. Mais l'instruction n'ayant [tas 

' lors réuni les éléments nécessaires pour le comprendre 

«Dsla poursuite, une ordonnance de non-lieu intervint en 

T faveur, et il n'eut point à comparaître devant le Tribu-
al correctionnel. 

Aujourd 'hui, par suite de nouvelles plaintes formées par 

3s dames Legrand et Dupont, le sieur Dresch était ren-

byé devantle Tribunal sous la double prévention de Mes-

ures par imprudence et de vente de cidres falsifiés. Les 

#mes Legrand et Dupont ne se portent pas parties civiles; 

lies sont entendues comme témoins el prêtent serment. 

pijlfr
 Ces deux dames déclarent qu'elles ont acheté du cidre 

■ bez M. Dresch à la lin de décembre 1851. A partir de ce 

lomcnt, elles ont fait usage de ce cidre et ont été indis-

posées. L'indisposition et le malaise allant croissant, la 
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 caractéristique et presque infaillible de cette 

nif(i«Daladle -

MM. Lefrançois et Bonvalet confirment, chacun en ce 

cidre 

M. Chevallier : J'ai obtenu cette séparation ; quand 

l'opération est bien faite, ou peut réussir; mais si elle est 

mal faite, et elle est fort difficile, elle demande beaucoup 

de soins, elle présenté de grands dangers. 

M. le président, au prévenu : Qu'avez -vous à répondre 

aux charges qui s'élèvent contre vous ? 

!/. Dresch: Je reconnais avoir vendu les cidres, mais je 

devais les croire d'autant plus purs, plus sains, que l'an-

née dernière, compris d'abord dans la poursuite exercée 

contre mes confrères, j'ai élé relaxé, et cela après une 

perquisition faite dans mes caves, et à la suite de laquelle 

M. Mialhe, pharmacien, commis par Injustice pour exa-

miner mes cidres, avait déclaré que mes cidres étaient 

excellents, ne contenaient rien de nuisible à la santé. 

M. le président: N'-ms savons, en effet, qu'une ordon-

nance de non-lieu a élé rendue en votre faveur, mais cela 

tient à ce que les renseignements suffisants n'étaient pas 

parvenus à la justice, à ce qu'aussi, des cinq personnes 

qui avaient acheté de vos cidres, aucune n'avait élé malade. 

Depuis, de nouvelles personnes se sont plaintes, les da-

mes Legrand et Dupont ; de plus, ou a saisi de vos cidres 

chez Daulin, Ciron, Carteret, Saboul, et ces cidres conte-

naient du sel plombique, suivant l'analyse qui en a été 

faite. Quelle explication donnez-vous en réponse à ces 
fails ? 

M. Dresch: Je ne puis que témoigner mon étonnement, 

car indépendamment de l'analyse de M. Mialhe, j'en ai fait 

examiner deux bouteilles par un autre pharmacien, qui 
n'y a rien trouvé. 

M. le président -. N'avez-vous pas employé Dorvet dans 
votre fabrication? 

M. Dresch : Dorvet a été chez moi, mais il n'y esl [dus 
depuis le mois d'octobre 1851. 

M. le président : Doivet avait un moyen spécial de cla-

rification ; connaissiez-vous ce moyeu? 

M. Dresch: C'était son secret, j'ai dû le respecter; 

mais il a été expérimenté par M. Mialhe; j'ai dû le croire 
innocent. 

M. le président : Il l'était si peu qu'il a déterminé, 

comme vous le savez, de nombreuses affections saturni-

nes. U est inconcevable que des hommes placés à la tête 

d'une fabrication importante permettent à des subordon-

nés l'emploi de moyens dont ils ne connaissent ni la com-

position ni les effets. La parole est au ministère public. 

M. Sapey, substitut, après avoir soutenu la prévention, 
termine ainsi ses réquisitions : 

« U faut qu'il. ressorte quelque chose de cette triste af-
faire qui, après tant d'autres, vient encore vous révéler 

les funestes effets d'une coupable négligence, d'une im-

prudence inqualifiable dans l'exercice d'une industrie qui 

intéresse au plus haut degré la santé publique. Que les 

brasseurs sachent enfin que leur devoir est de veiller avec 

le plus grand soin à ce qu'aucun procédé ne soit employé 

chez eux sans qu'ils le connaissent bien, sans qu'ils se 

soient rendu un compte éclairé et complet de ses effets. Il 

faut que tous sachent, que le public sache aussi ce que M. 

Chevallier vient do dire avec l'autorité qui appartient à 

son nom, à ses utiles travaux, que l'emploi du plomb doit 

être proscrit dans la préparation de tout ce qui entre dans 

l'alimentation. Nuis requérons contre le prévenu l'appli-

cation de l'art. 320 du Code pénal et du règlement dé fé-

vrier 1787, nous en rapportant au Tribunal en ce qui 

louche le chef de falsification. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a condam-

né le sieur Dresch à un mois de prison et 100 francs d'a-
mende. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Filhol de Camas, lieut.-colonel " 

du 19 e de ligne. 

Audience du 12 janvier. 

HOMICIDE D'UN MILITAIRE PAR UN FACTIONNAIRE. AFFAIRE 

DU VOLTIGEUR RICIION. 
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L'huissier de service fait déposer devant le bureau du 

Conseil de guerre une chemise et une capote imprégnées 

de sang, ainsi qu'un fusil de voltigeur armé de sa baïon-

nette. La garde introduit l'accusé et le greffier lit l'ordre 

du maréchal commandant la 1™ division militaire, qui con-

voque le Conseil à l'effet de statuer sur l'accusation d'ho-

micide portée contre le nommé Richon, voltigeur au 43" 

régiment de ligne, en garnison à Fontainebleau. 

Voici les faits constatés par l'instruction : 

Dans la nuit du 26 au 27 novembre dernier, la veuve 

Pringard, aubergiste à Fontainebleau, venait de se cou-

cher, et déjà elle commençait à s'endormir, lorsqu'elle 

crut entendre du bruit à la porte de sa chambre. Elle 

écouta et elle reconnut qu'un homme cherchait à s'intro-

duire chez elle. Aussitôt elle alluma une chandelle, et à la 

clarté que projeta l'allumette, elle vit sa porte entr'ouver-

te et un homme caché derrière. Effrayée par cette appari-

tion nocturne, elle poussa des cris qui tout d'abord ne fu-

rent pas enLendus par les gens de sa maison, livrés à un 
premier et profond sommeil. 

Le visiteur nocturne n'était point un voleur; voyant 

l'effroi qu'il avait causé, il se jeta au-devant de la dame 

Pringard et voulut l'empêcher de crier. Mais celle-ci, re-

connaissant qu'elle avait affaire au sieur Marrof, soldat du 

43
e
 de ligne, lui donna l'ordre de sortir sur-le-champ de 

chez elle. Marrot, qui s'était monté la tête par quelques 

verres de vin, se montra peu disposé à obéir. Ses suppli-

cations furent inutiles. Au bruit qui se faisait daus la 

chambre de la maîtresse de la maison, une domestique ar-

riva et alla chercher la garde de service à la caserne pour 
ex|wlser l'audacieux Marrot. 

11 était une heure du malin, lorsque le caporal Lacan, 

du même régiment, accompagné de trois hommes sans 

armes, se présenta dans la chambre de la veuve Prin-

gard. A peine les pas de ces militaires furent-ils enten-

dus, que Marrot, entrant dans une colère furieuse, se mit 

à tout bouleverser. Il défit lo lit, s'empara d'une plan-

che, et, se barricadant derrière la paillasse et les matelas, 

il défendit aux troupiers, ses camarades, de s'approcher 

de lui. Marrot, qui éiait maître d'armes et bàtonnisfe, fai-

sait jouer sa planche avec tant de rapidité qu'aucun dos 

trois hommes de garde n'osa l'attaquer dans son retran-

chement. « Le premier qui approche, s'écriait-il, je le 

tue! «Et, s' adressant à la veuve Pringard, il ajoutait : « Et 

toi, je te tordrai le cou! » En présence d'une telle résis-

tance, le caporal Lacan fit demander au poste des hom-

mes armés, et, lorsque ceux-ci arrivèrent, Marrot parut 

se soumettre ; mais il s'esquiva des mains de la garde et 

courut à toutes jambes dans la Grande-Rue de Fontai-
nebleau. 

Là se termina cette scène. Les hommes de garde étaient 

rentrés au poste, et tous avaient repris leur sommeil. 

Deux heures avaient sonné; le voltigeur Richon était en 

faction près de la poudrière, et, pendant qu'il se prome-

nait, il entendit du bruit qu'il supposa provenir de briques 

tombant du mur du côté opposé à celui où il était posté. 

C'était Marrot qui escaladait la muraille pour rentrer dans 
la caserne. 

M. le président, à l'accusé Richou : Racontez au Conseil ce 
qui s'est passé pendant que vous étiez en f.clion. 

/.'accuse : J'entendis du brun, des briques tombaient du 
mur ; comme c'élait un peu éloigné de mon poste, je prévins le 

caporal Lacan JU tapant sur les carreaux; il vint à moi. Je le 

priai d'écouter, et nous entendîmes le même bruit, puis quel-
que chose qui tombait à l'intérieur de la caserne. Le caporal 
se rendit seul à l'endroit indiqué où il trouva le fusilier Marrot 
couché sur le dos.... 

M. le président : Le caporal Lacan nous dira tous ces dé-
tails ; dites-nous, vous, ce que vous avez fait. 

L'accusé : Oui, mou colonel. Le caporal a pris dos hommes 
du poste, et je suis allé avec eux. Marrot s'était blessé et étour-
di en tombant du mur; ayant repris connaissance, il menaçait 
les soldats qui l'approchaient. Il tenait une grosse pierre qu'il 
souleva des deux mains au-dessus de sa lète. Je crus qu'il al-
lait la lancer sur moi. Je croisai la baïonnette; Marrot fit un 
mouvement, il laissa tomber la pierre, et, entraîné par cette 
chute, il vint frapper de sa poitrine en plein sur la pointe de 
mon arme, que je sentis entrer dans son corps. Je me bâtai de 
la retirer, et Marrot alla tomber à deux pas, sur le côlé, en 
criant deux ou trois fois : « Aie! aie! » Je le crus blessé. On 
l'einporla, et peu de temps après il est mort. 

1)1. le président : Vous étiez sous les ordres d'un caporal, 
votre supérieur; est-ce qu'il vous avait ordonné de croiser la 
baïonnette ? 

L'accusé : Le caporal nous avait laissé seuls pour aller pré-
venir l'adjudant, et à son retour le malheur était arrivé. 

M. le président : Vous étiez du nombre des hommes de g -ir-

de qui sont allés chez la veuve Pringard pour l'aire sortir 
Marrot de sa chambre ? 

L'accusé: Oui, mon colonel; à notre retour, ou peu de 
temps après, je pris ma faction. 

M. le président : Vous aviez vu Marrot, vous saviez qu'il 
était excité par celte scène nocturne encore plus peut-être 
que par h vin. 

L'accusé : Je l'avais vu échauffé, mais je l'avais vu aussi 
prendre la fuite sur la voie publique; il courait droit son che-
min. 

M. Ducheu, adjudant-sous-officier : Vers deux heures du 
matin, le 27 novembre, je reçus le caporal degardeàla police 
du quartier, qui vint me prévenir qu'un homme avait franchi 
le mur de la caserne et avait pénétré dans l'intérieur. Eh bien, 
lui dis-je, il faut vous assurer de sa personne. Il est couché 
par terre, répondit Lacan, il ne veut passe lever. Alors je me 
rendis sur les lieux, et à une certaine distance de l'endroit 
que Lacan m'avait indiqué, je vis, étendu sur le sol, un hom-
me qui râlait, il paraissait inanimé. Je demandai aux trois 
militaires Vergniaud, Guillard et Richon, qui l'emouraietit 
quelle était la cause du mal de cet homme, et Richon me ré-
pondit qu'il s'était enterré à la pointe de sa baïonnette et 
grièvement blessé à la poitrine. J'envoyai chercher le docteur, 
mais le fusilier Marrot expira avant son arrivée. 

M. le président : Ce militaire a élé votre ordonnance, vous 
pouvez nous dire quel élait son caractère? 

L'adjudant : Il était très gai lorsqu'il avait un verre de vin 
dans la tête, mais ponctuel dans le service. Lorsque je lui 
donnais la permission de s'absenter, je lui limitais le temps 
en lui précisant l'heure où il devait être de retour; cinq mi-
nutes avant le moment indiqué, je trouvais Marrot à son 
poste. 

M. le président a l'accusé : Vous entendez, Marrot était un 
bon militaire, et vous l'avez imprudemment tué. Vous étiez 
plusieurs hommes armés; est-ce que vous ne pouviez pas pren-
dre le fusil de la main gauche et saisir Marrot de la main 
droile pour le conduire a la salle de police? 

L'accusé : 11 nous menaçait de nous frapper, alors nous 
avons croisé la baïonnette, et il est tombé sur la mienne. U me 
disait : « Toi, voltigeur, je te connais, tu la danseras! » 

M. le président : Vous saviez à qui vous aviez affaire, à un 
pauvre diable qui, après une soirée malheureuse, rentrait 
dans le quartier par un chemin périlleux, et où eu tombant il 
s'élait peut-être brisé les reins. Au lieu de lui venir en aide, 
vous croisez la baïonnette sur lui ; on ne croise pas la baïon-
nette comme ça contre un individu désarmé. Vous avez com-
mis un homicide dont vous êtes responsable. 

Lacan, caporal au 43e de ligne : C'est moi qui commandais 
les hommes qui furent envoyés pour faire sortir Marrot de la 
chambre de la veuve Pringard, cabaretière; je lo fis sortir. 
Plus tard, dans la nuit, lorsqu'il rentra au quartier, on vint 
me prévenr qu'un homme avait passé pardessus les murs et 
était tombé sur le sol de la cour. Je donnai l'ordre à Vergniaud 
et Guillard d'aller le prendre ; Richon alla avec eux, et moi je 
me rendis auprès de l'adjudant sous-officier. 

M. le président, avec sévérité : C'est là une grande faute que 
vous avez commise ; vous n'auriez pas dù laisser aller seuls des 
hommes placés sous votre commandement. Si vous aviez été 
là, à leur tèle, leur auriez-vous ordonné décroiser la baïonnette 
contre un homme désarmé? La main sur la conscience, répon-
dez; auriez-vous donné cet ordre? 

Le caporal, hésitant : Dam!... on ne sait pas, colonel. 
M. le président : Comment, vous ne savez pas ! vous avez 

de l'intelligence, assez pour être caporal; vous n'êtes pas 
une brute, et vous ne savez pas si c'est là le cas de faire croi-
ser la baïonnette? Vous avez à vous reprocher tout ce qui es', 
arrivé. 

M. le président, à l'accusé : Il importe de bien préciser 
comment Marrot a reçu la mort de votre main. A quelle dis-
tance étiez-vous de lui? 

L'accusé : A deux mètres et demi environ; la pointe de ma 
baïonnette était un peu basse. 

M. le président : Voyiesi-vous très clair dans l'endroit où 
vous étiez ? 

L'accusé: Non, colonel; les réverbères étaient éloignés, et 
la clarté de la lune était trop vacillante el incertaine à cause 
des nuages qui passaient devant elle. Nous passions rapide-
ment de l'obscurité à la clarté. 

M. le président : On conçoit difficilement que Marrot se soit 
précipité sur votre baïonnette si vous n'avez pas fait quelque 
mouvement pour venir jusqu'à lui. 

Les témoins Vergniaud et Guillard reproduisent dans leurs 
dépositions les faits qui sont déjà connus, et cherchent à se 
rapprocher le plus possible de la versio .i qui a été donnée par 
l'accusé. 

fausse clé; veuve Gentilhomme, faux en écriture privée; 

femme Prudliomme, vol par une ouvrière où elle travail-

lait. Le 20, Delhaye, vol par un ouvrier chez son maître ; 

Bohers, vol avec fausse clé et effraction; Delaehnpolle, vol 

par un commis salarié. Le 21, Chapelle, vol à l'aide d'une 

fausse clé ; Ferlin, vol par un ouvrier où il travaillait; Sei-

che et Parrain, vol de complicité avec effraction. Le 22, F" 

Daré, coup de couteau ayanteousé lamort; Raynaud, meur-

tre. Le 24, femme Bauguet, vol parunedomestique; femme 

Forest, faux en écriture privée et usage. Le 25, Verna, 

coups graves ayant causé une maladie; Lescure, attentat 

à la pudeur sur une jeune fille. Le 26, Bouquetée, idem ; 

Francelle, tentative de vol avec fausse clé pendant la nuit. 

Le 27, Boutilier et femme David, vol par un salarié et re-

cel ; Martin, vol à l'aide d'escalade ; Droupy, atlentat à la 

pudeur sur sa belle-fille. Le 28, Mittgen, attentat à la pu-

deur sur une jeune fille ; Lestage, vol avec escalade. Le 

M. le capitaine Voirin, commissaire du Gouvernement, 

soutient que l'accusation fait une large part à la défense 

eu admettant que l'homicide de Marrot a été involontaire ; 

mais il s'attache à démontrer que Richon a été par sa ma-

ladresse et par son imprudence la cause de la mort d'un 

brave militaire, el requiert contre l'accusé l'application du 

Code pénal ordinaire. 

M* Bour, avocat, présente la défense. Il soutient que 

Marrot s'est jeté de lui-même sur la baïonnette de Richon, 

qui ne peut être puni pour un fait indépendant de sa vo-

lonté. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare, à la 

la majorité de cinq voit conlre deux, que l'accusé n'est 
pas coupable. 

En conséquence, M. le président prononce sou acquit-

tement, et ordonne qu'il sera renvoyé à son corps pour y 
continuer son service. 

Après la lecture de ce jugement, M. le colonel prési-

dent Filhol de Camas l'ait venir le caporal Lacan devant le 

Conseil et lui adresse ces paroles : 

« Caporal, vous avez manqué à vos devoirs en laissant 

agir seuls des hommes armés confiés à votre garde et à 

votre commandement. Ainsi que vous l'a dit, avec juste 

raison, M. le commissaire du Gouvernement dans son ré-

quisitoire, cette affaire laissera dans votre esprit un sou-

venir pénible et dans votre conscience un remords, car 

c'est vous qui êtes la cause première de la mort de Mar-

rot ; si vous aviez suivi la ligne tracée par les devoirs mi-

litaires, nous n'aurions pas eu ce malheur à déplorer. » 

29, Patry, vol par un domestique chez son maître ;' Bal-

duc, tentative do vol avec escalade et effraction ; Du four 

et sa femme, banqueroute frauduleuse. Le 31, Lépine, 

femme Lépine et Devaux, vol avec fausses clés. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Dorémus, boucher à Lénouville (Oise), pour 

avoir exposé en vente au marché à la criée de la viande 

corrompue, à dix jours de prison et 50 fr. d'amende; 

Le sieur Henri Bézard, boucher, rue de Lévis, 88, à 

Batignolles, pour mise en vente de viande corrompue, à 

quinze jours de prison et 50 fr. d'amende ; 

Le sieur Lelue, boucher à Artenay, pour mise en vente 

au marché de la criée, de viande provenant d'un mouton 

crevé, à 30 fr. d'amende; 

Le sieur Ravelet, boucher, rue Bonaparte, 61, pour dé-

tention d'une balance fausse, à huit jours de prison et 50 

francs d'amende; 

Le sieur Boitel, épicier, boulevard des Amandiers, 38, 

à Belleville, pour détention d'une tare inexacte, à 30 fr. 

d'amende. 

— S'il est un être au monde qui maudisse les écoles 

gratuites, la méthode Jacotot, la Calligraphie en vingt 

leçons, le Petit secrétaire des Amants, les traités de style 

épislolaire, et tout ce qui a pour but de donner au vul-

gaire les moyens de formuler et d'écrire ses pensées, c'est 

assurément l'écrivain public. Mais vainement se couche-

t-il tout de son long en travers de la voie du progrès, 

l'humanité enjambe par-dessus lui, apprend à lire et à 

écrire, et l'écrivain public reste là, subissant avec rage 

l'abandon auquel il se voit livré. 

A l'époque où beaucoup de grands seigneurs eux-mê-

mes ne savaient pas écrire, l'écrivain public était floris-

sant : confident obligé de tous les amours, il vendait à 

prix d'or sa plume et sa discrétion, sa discrétion surtout, 

à en juger par l'enseigne héréditaire qui se voyait naguè-

res encore aux environs de la halle, et qui était ainsi con-

çue : AU TOMREAU DES SECRETS ! 

Aujourd'hui que son ministèie est devenu à peu près 

inutile, l'écrivain public disparaît; carlin littéraire, il pas-

sera bientôt à l'état fossile, el s'il en existe encore quelques 

exemplaires, on ne doit plus les considérer que comme 

échantillon d'une race éteinte. 

Collonnier, dont le bureau est situé rue Vivienne, 2, est 

un de ces échantillons. Doué d'une main habile et d'une 

imagination ardente, le malheureux subissait les rigueurs 

que le progrès lui a faites, attendant vainement des clients 

qui ne venaient pas, son encre se figeait dans sa plume, et 

sa pensée dans son cerveau; il dut prendre un parti. Pos-

sesseur de quelques économies, Collonnier eut la pensée 

d'ajouter une corde à son arc : union monstrueuse, il vou-

lut accoupler la rhétorique avec les chiffres ; l'écrivain pu-

blic ajouta à sa profession celte de banquier. 

Le genre' de banque auquel il se livra est connu sous le 

nom de petite banque ou de prêt à la peine semaine; c'est 

un service pécuniaire qu'on rend à de pauvres gens et qui 

a pour résultat ordinaire de consommer leur ruine; car, si 

le prêt est petit, en revanche l'intérêt est très gros ; ainsi, 

Collonier a prêté à une personne 70 fr. conlre un billet de 

100 fr. payable à quinze jours de date, soit 720 fr. d'inté-

rêts pour un an ; à une autre 50 fr. pour huit jours, délai 

après lequel, si cette somme ne lui était pas remboursée, 

on lui paierait 5 fr. d'intérêts par semaine ; à un autre, il 

a donné 100 fr. contre un billet de 120 IV. à un mois. 

Ces frits d'usure l'amènent aujourd'hui devant la poli-
ce correctionnelle. 

On lui impute aussi la tenue d'une maison de prêts sur 
gages. 

Le ministère public rappelle un antécédent de Collon-

nier. A une époque qui n'est pas Irès éloignée, il se serait 

fait faire pour 7,000 fr. de billets par un individu en fail-

lite, afin de se constituer une créance imaginaire à l'aide 

de laquelle on aurait frustré les véritables créanciers. 

U a été renvoyé de la plainte sur le fait d'avoir tenu une 

maison de prêts sur gages, et condamné pour usure à un 

mois de prison et 50 IV. d'amende . 

— M. l'abbé Raymond, chanoine honoraire de Mende, 

docteur en théologie et fondateur de l'Œuvre de la Provi-

dence des enfants et des mères, nous prie de faire connaî-

tre qu'il n'y a rien de commun entre lui et l'individu ap-

pelé Popys dit abbé Raymond, qui vient d'être condamné 

le 31 décembre dernier par la 7' chambre du Tribunal de 
la Seine. 

CIlltONiaUE 

PARIS, 12 JANVIER. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises de la Seine pendant la seconde quinzaine de ce 

mois, sous la présidence de M. le conseiller Filhon : 

Le 17, Gin, vol avec escalade et effaction ; Hugot, vol 

par un domestiipie chez son maître. Le 18, femme They-

sen, complicitéde vols par recel. Le 19, Muguier, vol avec 

DÉPARTEMENTS. 

AISNE (Vervius). — Un jeune homme, âgé de vingt-

deux ans, s'est suicidé, il y a quelques jours, à la Verte-

Allée, commune de Vervius. M. le docteur Penant, ap-

pelé pour constater le suicide, a reconnu que, malgré que 

le malheureux se fût tiré un coup de pistolet dans la bou-

che pour se donner la mort, il n'était nullement défiguré 

et portait à peine quelques traces qui pussent l'aire soup-

çonner une mort violente. Un examen olus approfondi a 

l'ait voir que l'arme était chargée à poudre, et que la vic-

time l'avait tirée après s'être couchée sur la terre. Mais 

le suicidé ayant fermé vivement la bouche, l'air n'avait 

pu s'introduire dans le canon et aucune détonation ne s'é-

tait produite, C'est ainsi que quelques personnes placées 

très près de lui n'ont eu connaissance que plus tard de 

sa mort. Il n'en a pas moins succombé instantanément à 

la violente commotion que la ebarge a dû lui imprimer au 
cerveau. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Henry Hurler, âgé de vingt-

cinq ans, condamné à la peine de mort par la Cour cen-

trale Criminelle de Londres, pour avoir assassiné sa fem-

me (voir la Gazette des Tribunaux du 20 décembre 

1852) aété exécuté devant la prison de Old-Bailey. 

Depuis sa condamnation llorler, à raison aussi des cir-

constances atroces qui avaient accompagné son crime, 

avait fait concevoir quelques doutes sur la sanilé de son 

esprit. Une commission de médecins avait été chargée de 

l'examiner à ce point de vue, et la conclusion de leur rap-

port a été que Hurler était parfaitement sain d'esprit 

quand il a commis le crime, et que la justice avait frappé 
un grand coupable et non pas un fou. 

Cet homme, toutefois, avait inspiré par son repentir un 
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certain intérêt, et MM. Carter et Croll, shériffs, avaient 

présenté à lord Palmerston, pour être soumise à la reine, 

une demande en commutation de peine. Bien qu'on n'eût 

pas dissimilé à Horler que ce recours à la clémence royale 

serait à peu près inutile, ce malheureux s'y cramponnait, 

pour ainsi dire, avec la ténacité du désespoir. 

t
 Hier, il eut dans la chapelle de la prison une entrevue 

avec le révérend M. Davis, qui lui adressa une allocution 

appropriée à la circonstance, et qu'il écouta avec assez de 

recueillement. Pendant ce temps-là, on avait commencé 

sur la vaste place située devant Old-Bailey les préparatifs 

de l'exécution de la sentence. On avait, en prévision de 

la foule considérable qu'on présumait devoir assister à 

l'exécution, et en souvenir aussi des malheurs arrivés ré-

cemment à Chelsea, pris les précautions les plus sages, 

posé partout de fortes barrières . que gardait une troupe 
nombreuse. 

Vers minuit, en effet, la foule était déjà immense et com-

posée en grande partie de jeunes filles et de personnes de 

la plus basse classe, de vagabonds émérites qui étaient 

venus prendre leurs places habituelles le plus près possi-

ble de l'échafaud. Cette foule croissait à mesure que le jour 

naissait, et il a fallu, pour l'empêcher de devenir exces-

sive, la pluie et la tempête qui a éclaté vers cinq heures 

du matin. On évaluait à 10,000 le nombre des spectateurs. 

A sept heures et demie, les shériffs ont annoncé à Hor-

ler que le moment de l'exécution était arrivé. Le malheu-

reux s'est alors livré aux mains de l'exécuteur Calcraff, 

puis le cortège s'est mis en marche vers l'échafaud. La 

cloche de la chapelle tintait lentement et annonçait à la 

foule l'approche du condamné. Alors a eu lieu une scène 

odieuse de confusion ; on n'entendait que les cris : 

« Chapeaux bas! Le voilà ! U arrive! » 

À huit heures précises, Horler montait sur l'échafaud 

avec le ministre qui l'assistait et l'exécuteur Calcraff. On 

lui couvrit le visage , la corde fut passée autour de son 

cou, et il fit avec le ministre sa dernière prière ; puis le 

"voile fut enlevé, et, à un signal donné, la plate-forme fut 

abattue, et Horler, suivant l'expression anglaise, « fut 

lancé dans l'éternité, » (was lunched into eternity). 

Le cadavre rapporté à la prison a été enseveli selon 
l'usage. 

Tribunal rte eommcrce d' il x. 

Bonn») de Parla du 12 Janvier 1 *35». 

At> COMPTANT, 

3 0[0 j. 22 déc 80 — 

4 1|2 OpO j. 22 sept. 101 — 

4 0|0 j. 22 sept 

4 1[2 0|0 de 1852.. 105 30 

Act. de la Banque.. . 2840 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge, 1840.. 90 3[4 

— — 1842.. 

4 1|2 

Napl. (C. Rotsch.).. — — 

Emp. Piém. 1850.. 100 25 

Piémont anglais.. . . 9b — 

Rome, 5 0[0 98 1)2 

Empr. 1850 98 1 [2 

A TERME. 

3 0[0 

4 1 |2 Oio 1854 

Emprunt du Piémont (1849). 

FONDS DE LA VILLE 

Oblig. de la Ville... 

Emp. 25 millions. . . 

Emp. 50 millions. . . 

Rente de la Ville. . . 

Caisse hypothécaire. 

Quatre Canaux 

Canal de Bourgogne. 

Banque foncière. . . . 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 1600 

Lin Cohin 622 

Mines de la Loire. .. . 6ri5 

Tissus de lin Marber. 855 

1182 10 

1330 -

1040 — 

720 -

50 

1" 

Cours. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

80 13 

105 25 

8030 

105 35 
80 05 

105 10 

Dern. 

cours. 

~80~1Ô 

105 25 

OHKMIN3 SE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 1380 - | Montereau à Troyes. — — 

Versailles (r. g.). ... 350 — j Ouest 670 — 

Paris à Orléans 1610 — j BlesmeetS-D.àGray. 520 -

Paris à Rouen 99S — | P» r i s à Cacn et Cherb. 628 75 

Rouen au Havre. ... 512 50 j Dijon à Besançon. . . r-30 — 

Marseille à Avignon. — — | Midi 587 50 

Strasbourg à Bâle... 355 — j Dieppe et Féeamp... 337 50 

Nord 845 — | Paris à Sceaux 14u — 

Paris à Strasbourg. . 787 50 | Bordeaux à la Teste. . — — 

Paris à Lyon 885 — | Grand'Combe 

Lyon à la Méditerr.. 742 50 | Charleroy — — 

On recommande aux familles l'assurance militaire di-

rigée depuis 23 ans par MM. Lestiboudois, rue Notre-

Dame- des-Victoires, n° 42, place de la Bourse. Prix spé-

cial pour le département de la Seine, 800 fr. à forfait. 

— La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— A l'Odéon, ce soir, la 51
e
 représentation de Joseph Prud-

homme, par Henri Monnier, l'un des plus grands succès du 
théâtre contemporain. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui jeudi, le roi d'Yvetot, 

l'opéra populaire de M. Adam, que le grand artiste Chollet in-

terprèle avec un succès immense. 

— VAUDEVILLE .— Aujourd'hui jeudi, 3' représentation du 

Baromètre des amours, com.-vaud. en 5 actes, et les Abeilles 

et les Violettes, revue en 6 tableaux. Toute la troupe jouera 

daus cette représentation, qui commencera par Jusqu'à minuit. 

— PORTE-SAINT-MARTIN.— La Faridondaine attirera pendant 

tout l'hiver, à cet heureux théâtre, le publie élégant de l'O-

péra et de l'Opéra-Comique. Le succès de Mme Hébcrt-Massy 

dépasse la plus brillante espérance. Aujourd'hui, 13" repré-

sentation de ce bel ouvrage. 

— Aujourd'hui, à l'Ambigu, la 64
e
 représentation de Jean 

le Cocher. A bientôt la l
r
' de la Case de l'Oncle Tom, de MM. 

Dumanoir et Dennery. 

— GAÎTÉ. — Ce soir, la Bergère des Alpes, qui va bientôt 

faire place à l'Oncle Tom, qui, dit-on, est destiné à obtenir la 
même vogue que son prédécesseur. 

— THÉÂTRE-NATIONAL (ancien cirque). — Le succès de Mas-

séna, l'Enfant chéri de la Victoire, drame militaire en 18 ta-

bleaux de MM. Cogniard, va toujours en grandissant. Les re-

cettes des dix-huit premières représentations ont produit 
80,000 francs. 

— Le carnaval est très court celte année; aussi chaque bal 

de l'Opéra voit-il sa vogue s'accroître. Samedi dernier, les lo-

ges étaient combles et les masques avaient peine à prendre 

leurs ébats dans la salle. Musard a obtenu le plus grand suc-
cès avec ses nouveaux quadrilles. 

Samedi prochain, pour la première fois, les Enfants de Ma-

rengo, quadrilles militaires avec charge de cavalerie, fusillade, 
canonnade, etc. 

OPURA. — 

FRANÇAIS. 

SPECTACLES DU 13 JANVIER. 

Le Cœur et la dot, les Caprices de Marianne. 

OPÉRA-COMIQUE. — Marco Spada. 

ODÉON. — Grandeur et décadence, les Nouvelles d'K 

ITALIENS. — Il Proscritto. '
8
P^ 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Roi d'Yvetot, Guillery 

VAUDEVILLE. — Le Baromètre des amours, Abeilles 

VARIÉTÉS. — M. le Vicdmle, une Femme, les Vari V ^H 
GYMNASE. — Un Fils de famille, la Belle-Mère. H 
PAL AIS-BOYAL. — La Femme, Isménie, Chevalier d 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Faridondaine. 

AMBIGU. — Jean le Cocher. 

GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Masséna. 

CIRQUE-NAPOLÉON. — Soirées équestres. 

COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Les Balançoires de l'année 1852, Hôtelier; 

DELASSEMENS-COMIQUES. — Le Bonhomme Dimanche'
0 

BEAUMARCHAIS. — Corbillon, Mémoires. 

THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Les Etrennes du diable 1 
THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal) Xou<s 1 

séance à huit heures.
 s les

s 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mard'< 
samedis et dimanches. 

DlORAMA DE 

— Tous 

de minuit à Rome. 

•iî 

ORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Chamn= PI . 

- Tous les jours de 10 h. à 6 I.., le GroëulancI et m '' *°' 

le» 
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AYIS 
ATJX CRÉANCIERS DE LA FAILLITE DE LA SOCIÉTÉ DU 

CANAL ZOLA A AIX. 

« Les créanciers peuvent prendre gratuitement 

communication de la comptabilité des faillites qui 

les concernent, au greffe du Tribunal de commerce, 

tous les lundis et vendredis. » 

MM. les créanciers de la faillite de la société du 

Canal Zola à Aix, sous la désignation sociale : Ma-

rins Daisn« el C, gérant de ladite société, ou 

soit leurs fondés de pouvoirs, sont invités d'ordre 

de M. le juge-commissaire à se rendre le 1" fé-

vrier prochain, jour de mardi, à neuf heures préci-

ses du matin, dans la salle des audiences du Tri-

bunal de commerce d'Aix, au Palais-de-Justice, à 

l'effet d'entendre le rapport des syndics sur l'état 

de la faillite et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer en état 

d'union, et dans ce dernier cas être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vérifiés et af-

firmés, ceux pour lesquels le Tribunal, en ordon-

nant par sou jugement du 6 janvier courant qu'il 

sera passé outre à la convocation de l'assemblée 

pour la formation du concordat, a décidé par pro-

vision qu'ils seront admis dans les délibérations 

pour les sommes déterminées par le même juge-

ment, et enfin ceux qui se seront fait relever de la 
déchéance. 

Juge-commissaire, M. Artaud; syndics, MM. 

Constantin, rue du Collège, 15, Holive, rue Sainte-

Claire, 6, et Arnaud, rue Matheron, 1. 

GIRAUDY , greffier. 

Aix, le 8 janvier 1853. (40) 

MIRES ET FONDERIES « CUIVKSET 
DE PLOMB D'ANDALOUSIE 

Le siège social de la Compagnie des Mines <"S 

Fonderie* de cuivre et de putiub 

d'.%udatou««Ee (Espagne), sous la raison A. 

BRÏSSAC et C% est transféré rue Sainte-Aune, 18, 

à dater du 15 janvier 1853. 

Le gérant, A. BRISSAC (26) 

PAXTHÉOST LITTÉRAIRE, rue de Sèvres, 

2, à Paris. 

FLAN D'OIE BIBLIOTHÈQUE "SE? 
suivi du catalogue des chefs- d'œuvre de l'esprit 

humain chez tous les peuples, pour servir d'intro-

tiou au Pantbëon littéraire» par Aimé Mar-

tin. 1 vol. in-8° ordinaire. 3 fr. 

THUCYDIDE ET XEW1IÛM, 
plète en français : Guerre du Péloponèse; 

œuvre 

COII1-

- His-

toire de la Grèce ; — Retraite des Dix Mille; — 

Agésilas; — Cyrus ; — Traités de cavalerie, d'é-

quitation, de chasse, d'économie domestique. — 

Socrate. — Le Banquet, etc. ; 1 vol., au lieu de 

15 fr. 7 fr. 

.V. B. Soixante volumes de la collection ontparu. 

On adresse franco le catalogue aux personnes qui 

eu font la demande par lettre affranchie. Grandes 

facilités pour le paiement. (25) 

mm 

LA GRAIBE BRASSE îïIE DE PARIS. 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. 

£5,000 ssctâons de S «O fr. Dép&t 5® fr. 

Cette société a oour objet l'établissement et l'ex-

ploitation d'une brasserie à Paris, destinée à la 

fabrication des bières, aies et les porters habituel-

lement fabriqués en A gleterre, en Ecosse et en 

Irlande. — La moitié du capital étant suffisante 

pour exploiter l'établissement et commencer les 

opérations, 12,500 actions seulement seront émises 

d'abord, et les porteurs de celles-ci seront intitu-

lés à un égal nombre d'actions de la seconde émis-
sion, sans prime. 

Les demandes d'actions peuvent être adressées, 

affranchies, soit aux membres du conseil, ou au 

Bureau, 12, place Vendôme, où on trouvera dps 

Prospectus et tous les renseignements nécessaire^, 

de dix heures à quatre. — Clôture de la souscrip-

tion le 18 janvier, à trois heures. (13) 

Pour faire place aux instruments de 

nouvelle fabrication, la maison PAPE 

désire se défaire d'un certain nombre do pianos 

d'occasion detoules espèces; ils seront vendus à 

de très bas prix, et ceux de la fabrique remis à 

neuf et garantis.—10, rue de Valois-Palais-Royal. 

(12) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours maladies 

0ÂMB0A belles au copahu et nitrate d'an» 

aiUVll i)U
a
 Pharm. rue Rambuteau, 40. (Exf 

Les MBERONS bouls de 
sein inventés depuis 1820 
pur B RETON , sage-fem-
me, sont les seuls qui aient 
obtenu les niéd. des Expos. 
1827, 34, 39; 44 rappel de 
roéft. d'or; 49, nouvelle méd. 
Tous les biberons el bouls 
de sein de Si™ Breton por-

tent son nom elsuut accoinp. d'une broch. de 28 pag. 58-
livr. gratis. Envois en prov. Mme Brelon reçoit des dames 
enceintes et tient chambres meublées dans sa propriété, 
rue Saint-Sébastien, 42, à Paris. (32) 

OTICE m 

faca 

Par 

bon 

pro 

len 

tati 

m 
CHRO 

COM 

Contenant des détails curieux, et notamment 

relation de l'incendie du chemin de 1er de 

Germain, la nourrice de Louis XIV et la bau 

des Maies lia p nés. Ce dernier évéïiea 

est le plus extraordinaire qui se soit pro. 
de nos jours. 
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Dépôt rue Gaillon, 14. 

dicl 

ces 

par 

IneT 

conl 
(ton. 
Sèp 

Tnlnii 

sépara 

l,0li"2, 
PRODUISANT LA MUUTIPUSCATSO .Y 1 4846 

DIVISION, LA U Et» ILE »K VROUtiqae ai 
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P: 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année l»5», dans la tUlRITE DES TRIBU JS AUX, US DROIT et le dOURMASL CîÉSJÉRAU D'AFFICHES. 

«©CI ET ES. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du vingt-neuf dé-
rembre mil huit cent cinquante-
deux, dont un double porte cette 
mention : Enregistré à Paris le 
douze janvier mil huit cent cin-
quante-trois par Delesiang, qui a 
perça cinq francs cinquante centi-
mes, décime compris, 

M Jean GUIOT-LALIGANT, méca-
nicien, demeurant à Paris, rue Ma-
zariue, 18, 

Et. M. Jean-Louis DALIFOL, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
des Lions-Saint-Paul, 5, 

Ont formé enlr e eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un brevet pour jalousies-stores 
eu fer, délivré audit sieur Guioi-
Laligant le vingt juin mil huit cent 
cinquante et un, sous le numéro 
11,933, et d'un établissement de fa-
brication de jalousies-stores enfer 
créé par ce dernier. 

Celle société a élé consl Huée pour 
treize ans cinq mois et vingt jours, 
qui ont commencé à partir du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-! rois et Uniront le vingt juin mil 
huit cent soixante-six, jour auquel 
expire la dur 5e du brevet sus-indi-

''lîe siège social a été fixé à Paris, 
rue Bàsfrol, 35 et 37. 

La raison et la signature soeiales 
sont GUIOT-LALIGANT et DALIFOL. 

M. Dalifol a seul la signature so-
ciale, et M. Guiot-Laligani ne peut 
en user que pour la correspon-
dance. 

Toutes les opérations de la socié-
té sont traitées au eo:i>plarit. 

M. Guiot-Laligant a apporté en 
Bociété son brevet d'invenlion, dont 
l'immatricule est ci-dessus relatée, 
et tout le matériel cl» l'établisse 
meut de fabrication fariné par lui. 

M. Dalifol, de son cûlé, a apporté 
en sociélé une somme de dix mille 
francs, qu'il s'esl obligé à verser 
dans la caisse sociale au fur el à 
mesure des besoins. 

l'ouïes ventes oucessionsdu brevet 
donl s'agit, soit dans certains dé-
partements de la France, soit à l'é-
tranger, dans une liinile indiquée, 
ne peuvent èlre effectuées que. con-
jointement par les associés, sous 
peine de nullité de toutes cessions. 

Dans le cas où il y auraitune per-
te de dix mille francs sur le fonds 
social dans le cours des deux pre-
mières années, M. Dalifol pourra 
demander la dissolution de, la so-
ciélé, et il sera seul chargé de la li-
quidation. 

Il a élé convenu que, pendant 
toute la durée de la sociélé, aucun 
des créanciers particuliers d'un as-
socié ne pourrait saisir ni discuter 
le matériel et valeurs dépendant de 
l'établissement ; qu'il aura seule-
ment le droit de faire des acles 
conservatoires sur son débiteur en-
tre les mains du coassocié, et sera 
tenu de s'en rapporter aux der 
nier» Inventaires; 

Qu'enfui, lors île la liquidation et 
des partages, a quelque époque qu'ils 
aienl lieu, M. Dalifol ou ses repré-
sentants auront le droit, après l'ac-
quit de toul le passif de la sociélé, 
de prélever la mise sociale de dix 
mille francs espèces. 

Tous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur dudit acte de faire publier 
un extrait conformément à la loi. 

DALIFOL. (45) 

D'un acte de société en nom col-
lectif, sous seing privé, fait en dou-
ble à Paris le trenle-un décembre 
mil huit cent cinquanle-deux, en-
registré en ladite ville le trois jan-
vier suivant, folio 191, reclo, case 
1™, par Delestang, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

Entre M. Emmanuel GODDEFROY, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Tivoli, 24, d'une part, 

Et M. Théophile FONTEMOING, né-
gociant, demeurant à Dunkerque, 
rue Dupont, 10, d'autre part, 

Il appert qu'une sociélé en no n 
collectif est formée enlre M. Emma-
nuel Goddefroy, d'une part, et M. 
Théophile Fontemoing , d'autre 
part, sous la raison sociale: GOD-
DEFROY et FONTEMOING. 

Le siège de la sociélé est fixé à 
Paris, rue de Tivoli, 24. 

La durée de la sociélé est fixée à 
dix années, qui commenceront à 
partir du premier janvier mil huit 
cent cinquante-trois. 

Le but de la sociélé est de faire 
uniquement des affaires par com-
mission pour compte de maisons 
étrangères. 

Les deux associés auront la signa-
ture sociale. 

GODDEFROY el F ONTEMOING. (37) 

Suivant acle passé devant M" Mo-
reau et son collègue, notaires à Pa-
ris, le trente et un décembre mil 
huit cent cinquante-deux, 

M. Auguste-Adolphe LAFOREST, 
marchand bonnetier, demeurant à 
Paris, rue des Mauvaises-Paroles, 14; 

Et M. Adolphe LEROY, voyageur 
de commerce, demeurant à Paris, 
passage du Saumon, hô-leldes Bains; 

Ont formé enlre eux une sociélé 
en nom collectif pour le commerce 
de bonneterie, el notamment pour 
l'exploitation du fonds de commerce 
de marchand bonnetier que M. La-
l'or est exploitait à Paris, susdite rue 
des Mauvaises-Paroles, 14. 

Celte sociélé a été contractée pour 
huit années, qui ont commencé le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-trois, pour expirer le pre-
mier janvier mil huil cent soixante 
cl un. 

Le siège de la sociélé a élé fixé à 
Paris, rue des Mauvaises-Paroles, 
14, dans les lieux où se trouvait éla-
bb ledil fonds de commerce. 

La raison el la signature sociales 
sont : LAFOREST el LEROY. 

Chacun des associés a la signatu-
re sociale pour la correspondance 
el l'acquit des billets souscrits ou 
endossés au profil de. la sociélé, 
ainsi que pour la souscription ei 
l'endossement de tous billels et ef-
fets de commerce ayant pour but le 
paiement des marchandises fournies 
a la société; maislous les billels, lel-
Iresde change et autres engage-
ment quelconques qui auraient 
pour cause des emprunts de fonds, 
ne seront valables contre la société 
qu'autant qu'Us seront revêtus des 
signatures des deux associés, faille 
de quoi ils n'obligeronl que celui 
qui les aurait souscrits, quand 
bien même celui-ci aurail fait usa 

ge de la signature sociale. 
Chacun des associés sera intéres-

sé pour moitié dans la société. 
C'est, en conséquence, dans celte 

proportion qu'ils partageront les 
bénéfices el supporteront les pertes 
de la société. 

M. Leroy s'est réservé le droit de 
demander la dissolution de la so-
ciélé à l'expiration de la première 
année de sa durée, à la charge par 
lui de prévenir par écrit M. Laforest 
de son intention à cet égard un 
mois avant le quinze décembre mil 
huit cent cinquante-trois. 

Audit cas de dissolulion, la tota-
lité de l'actif social appartiendra à 
M. Laforesl, à la charge par lui : 

1° D'acquitter les dettes et obliga-
tions de la sociélé à leurs échéan-
ces, et dejuslifier de ce paiement à 
toute réquisition -, 

2° Et de rembourser à M. Leroy 
les sommes qui seront constatées 
lui revenir par l'inventaire social 
dressé à la lin de ladite première 
année. 

Le tout selon les stipulations de 
l'acte de sociélé. 

En cas de perle ou défaut de bé-
néfices eouslalés par deux inven-
taires successifs, chacun des asso-
ciés aura le droit de faire pronon-
cer la dissolution immédiate de la 
société, à la charge par lui de former 
sa demande, sous peine de déchéan-
ce, daus les quinze jours de la clô-
tura de l'inventaire dont le résultat 
aurait donné ouverture à celle fa-
culté. (6044) 

Etude de M* Augustin FREV1LLE, 

avocal-agréé, à Paris, rue Sainl-
Marc, 36. 
D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du trente et un décem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré à Paris le onze janvier 
mil huit cent cinquante-trois, folio 
17, reclo, case 6, reçu cinq francs 
cinquante cenlimes, signé Deles-
tang, 

lintre : 1» M. Jean-Eloi DEI.ARO-
CHE, négociant, demeurant à Paris, 
rue Villedo, 3 ; 

2" M. Pierre-Abel PILON, négo-
ciant, demeurant a Paris, rue Hau-
teleuille, 1, 

11 a élé exlrait : 
La raison el la signature sociales, 

qui étaient DELAROC11E et PILON, 
sont modifiées à partir dudit jour, 
et seront PILON etC«. 

La signature appartiendra aux 
deux associés, et le siège social est 
transféré àParis, rue Haulcfeuille, 1. 

Pour extrait : 

FREV1LLE. (6015) 

D'un acle sous seings privés, fait 
triple à Paris le premier janvier mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré le cinq du même mois, folio 197, 
verso, case 8, par Ueleslang, qui 1 
perçu cinq francs cinquante cenli 
mes, décime compris, 

Il appert que 
M. Pierre-Joseph MACAIGNE, fa-

bricant de châles, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-Sainl-Eustache, Il ; 
M. Ernest MACAIGNE, fabricant de 
châles, demeurant à Hohain (Ais-
ne); M. Jules-Lucien MACAIGNE, 
faluicanl de châles, demeurant à 
Paris, rue Neuve-Sainl-Euslache , 

Ont formé une société en nom 
collectif, sous la raison sociale MA-
CAIGNE neveux el Jules MACAIGNE, 
pour le commerce et la fabrication 
des châles et nouveautés ; la durée 
de cette sociélé, qui a commencé le 
premier de ce mois, sera de six, 
neuf ou douze années. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale. 

Le siège de celte sociélé est établi 
à Paris, rue Neuve-Saint-Euslache, 
u. 

Pour exlrait conforme : 

P.-J. MACAIGNE. (6011) 

D'un acle sous seings privés, fait 
à Paris le Irenle-un décembre mil 
huil seul cinquante-deux, enregis-
tré le quatre janvier mil huit cent 
cinquaule-lrois, folio 193, reclo, ca-
se 4, par Delestang, qui a reçu cinq 
francs cinquante cenlimes, 

Enlre: 

Mademoiselle Jeanne de GIORNV, 
femme séi»arée, quant aux biens, de 
M. Gastaldy, demeurant à Paris, rue 
du Helder, 16 ; 

Mademoiselle Emilie de UlOUNY, 
demeurant h Paris, rue Monlhyon, 
13 ; 

Mademoiselle Adèle de GIORNY, 
demeurai! I à Paris, rue Monlhyon, 
n» 13; 

Mademoiselle Joséphine BOU-
CHER, femme Franquenel, dûment 
aulorisée par M. Franquenel, de-
meurant à Paris, rue ueoifroy - Ma-
rie, 7 bis; 

Il appert que la demoiselle Bou-
cher, femme Franquenet, a cessé, à 
compter du premier décembre mil 
huit cent cinquante-deux, de faire 
partie de la sociélé créée à Paris, 
par acte du vingt-huit janvier mil 
huit cent quarantc-huil, enregistré 
le deux février suivant, sous la rai-
son sociale : DE GIORNY el, BOU-
CHER, pour le commerce de den-
telles, broderies et lingerie ; 

Que ladite sociélé, donl le siège 
esl rue Monthyon, 13, continue, 
pour tout le lenips restant à courir, 
enlre les sœurs de Giorny, y com-
pris la demoiselle Adèle, entrée en 
l'ail dans la sociélé depuis long-
temps; 

Que la raison sociale sera désor-
mais: DE GIORNY sieurs; 

Que la liquidation, en ce qui con-
cerne la demoiselle Boucher, fem-
me Franquenel, sera faite par de 
Giorny &ceurs. 

Pour extrait : 

J. DE GlORNY. (6042)-

sion et d'exportation dans les an-
ciennes possessions espagnoles des 
Deux-Amériques. Sou siége.est pro-
visoirement fixé à Paris, place de 
l'Arsenal,, 6 ; la raison sociale est: 
LAVALLÉE hermanos y compania; 
sa dénomination: Amenda hispano 
de negoeios americana; la signatu-
re sociale appartient il chacun des 
associés, el la durée de la sociélé est 
fixée à dix années, à partir du dix 
juin mil huit eenl cinquante-deux, 
époque à laquelle les effets de la 
présenle société devront remon-
ter. 

Chacun des associés apporte son 
temps et ses soins, ei, en outre, une 
somme de i intuiin e mille francs. 

E. .M ASSO.N , avocat. (44) 

Cabinet de M- E. MASSON.jivocat, 
rue de Trévise, 3S. * 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le premier janvier 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré à Paris le six janvier mil 
huit cent cinquante-trois, folio î» 1', 
verso, case 6, par le receveur, qui a 
perçu cinq francs cinquante centi-
mes pour lous droits, il appert ce 
qui suit : 

Une sociélé en nom collectif est 
formée enlre M. Paulin LAVAI. I FF, 
propriétaire, demeurant a Nante9, 
rue Bonne-Louise, 2, actuellement 
à Paris, place de .l'Arsenal, 6, et M. 
Francis LAVALLEE, ancien ingé-
nieur civil, demeurant à Paris, pla-
ce de l'Arsenal, 6 ; son objel est la 
création d'une maison de commis-

vente des gants, formée pour six 
années, à partir du premier décem-
bre mil huit cent cinquante-un , 
sous la raison : EPRON-LACOMBE 
et C», et ayant son siège à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 58, entre M. 
Jacques EPRON-LACOMBE , fabri-
cant de gants, et M. Pierre-Amsbert 
DUPU1S, commerçant, demeurant 
lous deux à Paris, rue Bourbon-
Villeneuve, 58, est dissoute à partir 
du vingt-huit août mil huit cent 
cinquante-deux ; 2° que M. Epron-
Lacombe est. nommé liquidateur, 
avec tous les pouvoirs altachés à 
cetle qualité. 

Pour extrait : 

El'RON-I .ACOMBE. DUPUIS. (6046) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du premier janvier mil 
huit cent cinquaule-lrois, enregis-
tré à Paris le onze du même mois, 
verso, case 3, par le receveur, qui a 
jierçu les droits, il appert : Que M 
Bénin - Louis - François |STERCKË-
MAN', représentant de commerce, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 15, et M. Jules-
Antoine PÉHEZ, sans profession ac-
tuelle, demeurant à Lille, ont formé 
entre eux une sociélé commerciale 
en nom collectif, sous la raison so-
ciale B. STEBCKEMAN et J. PEHEZ, 
ayant pour objel le commerce des 
sucres, des denrées coloniales et au-
tres, el la commission, el dont le 
6iége a été. provisoirement établi rue 
Rambuteau, 20, à Paris; que la du-
rée de la société, qui est de neuf 
années, a commencé à courir du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-! rois, pour finir le premier 
janvier mil huit cent soixanle-deux; 
que chaque associé a le droit de gé-
rer, administrer et de signer pour 
la société, et que les apports sociaux 
s'élèvent ensemble à la somme de 
soixanle-quinze mille francs. 

Le présent extrait certifié confor-
me par les deux associés, à Paris, le 
dix janvier mil huit cent cinquan-
le-trois. 

Signé: JulesPÉREZ el B. STERC-

KEMAN. 

Enregislré à Paris le douze jan-
vier mil huil eenl cinquante-trois, 
par le receveur, qui a perçu deux 
trancs vingt centimes. (6043) 

Enlre les soussignés : 

M. Joseph-Eugène PASQUET, rue 
Saint-HOnoré, 121, d'une pari, 

El M. Louis 11EYNAUD, aussi rue 
Saint-Honoré, (21, d'autre part, 

Il a élé convenu et arrête ce qui 
suit : 

La sociélé, qui existait enlre eux 
sous la raison sociale PASQUET et 
UEYNAUD, depuis le quinze août 
mil huit cent quarante-qualre, esl 
dissoute d'un commun accord a 
partir de ce jour. 

M. Pasquel est chargé de la liqui-
dation. 

Paris, le premier janvier mil huit 
cent cinquante-trois. 

L. REYNAUD, E. PASQUET. (6047) 

D'un acte sous seings privés, en 
date du trente décembre mil huit 
eenl cinquante-deux, enregistré, il 
appert : 1" que la sociélé en nom 
colleclif, pour la fabrication el la 

ERRATUM. 

Dans le journal du onze janvier 
mil huit cent cinquanle-trois, aux 
publications des acles de sociélé, 
onzième sociélé, numéro ,22, lire : 
VIGUIE, au lieu de : V1GN1E, erreur 
typographique. (43) 

ÏSIBUML DE COMMERE!-

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal cometu-
uicalion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi 
d* 4ix * quatre heures. 

Faillit*) 

OGCLÀit ATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du n XANV. 1853 , qui 
déclarent la faillite ouverte el en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LÉO-LESPÊS (Jacques-
Antoine), propriétaire et direeteui 
du journal mensuel le Magasin des 
Familles, dont le siège est élabli à 
Paris, rue Kidier, 34, et d'un aulre 
journal mensuel le Musée des Ima-
ges, dont le siège est rue de Trévi-
se, 27, demeurant ledit sieur Léo 
Lespès, rue Notre-Dame-de-Loret 
le, 33; nomme M. Uavaut juge-com-
missaire, et M. Baflarel, rue de l'E-
chiquier, 38, syndic provisoire (N° 
10774 du gr.). 

Du sieur LÉVY (Jacques), md de 
draps pour confeclionneurs d'ha-
billements, rue Vieille-du-Teniple, 
64; nomme M. Audilfred juge-com 
missaire, el M. Henrionnel, rue Ca-
det, 13, syndic provisoire (N» 10775 
du gr.). 

CONVOCATIONS DK CRÉANCIERS 

Sont invites à tt rtndrt au Tribunal 
dt commerce de VarU, salit iei as 
temHUi itt faillit»», MM. let ctean-
clert : 

NOMINATIONS DK SYNDICS. 

De la dame veuve BÉCHARD el fils 
(Anne-Louise Stuedler, veuve lté-
cliard, et Antoine- Hippolyle. Bé 
criard Ills), peintres en voilures, 
rue Jean-Goujon, 33, le is janvier i 
9 heures (N« 10750 du gr.); 

Delablie BAYARD (Eugénie-Ju 

lie), mde de chaussures, rue Pois-
sonnière, 17, le 18 janvier à 1 heure 
(N« 10773 du gr.); 

Du sieur CHENOUARD (Alexan-
dre), passementier, rue de la Fon-
taine-Molière, 17, le n janvier à 1 
heure (N »io764 du gr.); 

Du sieur LÉO-LESPÊS (Jacques-
Antoine), propriétaire et directeur 
du journal mensuel le Magasin des 
Familles, dont le siège esl établi rue 
Richer, 34, et d'un aulre journal 
mensuel le Musée des Images, dont 
le siège est rue de Trévise, 27, de-
meurant ledil sieur Léo-Lespès, rue 
Nolre-Dame-de-Lorette , 33, le 17 
janvier à 2 heures (N° 10774 du gr.); 

Pour assUter à l'aswmblée dans la-
quelle M. le )uge-comrnissuire doit len 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumé? que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'eflels 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉMFICAT. ET AFFIRMATIONS 

De la dame veuve NIQUET (Eli-
sabeth Cresson, veuve du sieur Éd-
me Niquet) et du feu sieur Edme 
Niquel, distillateurs, rue Montmar-
tre, 59, le 18 janvier à 1 heure (N» 
10649 du gr.); 

Du sieur NIVET (Jean-Augustin), 
doreur sur bois, passage Verdeau, 
27, le 18 janvier à 1 heure (N" 10703 
du gr.); 

Du sieur MAILLARD (Pierre), md 
devins, rue Mouffetard, 267 ,1e 18 
janvier à 1 heure (N» 10723 d" 
gr.); 

Pour être procède, tous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres 1 MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GAUTHIER (Laurent), 
md de vins, rue Nalionale, 7, bar-
rière des Deux-Moulins, à Ivry, le 18 
janvier à l heure (N* 10453 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'étal de la faillite tt délibe. 
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, el, dans ce dernier 
eat , tire immédiatement consulte 
tant sur let faits dt la gestion qut 
sur l'utilité du maintien ou du rtm 
placement des syndic». 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 
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Ire le sieur CAMILLE (Aurien-S
 fa
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las), ane. loueur de voitura. Liai 
des l'ournelles, 80, et ses cit gions 
eiers. _
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Conditions sommaires. " 
Remise au sieur Camille, pu 1,0 w 

créanciers, de 90 p. 100 de* le esp 
créances en capitaux, in^WQuQ 
frais. j

 1 

Les 10 p. 100 non remis, pa>J Le 
en cinq ans, par cinquième,» an à 
tobre des années 18 .W, 54 et suit jj
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j
n 

les (N° 9705 du gr.). .. 

RÉPARTITION. ! 

MM. les créanciers vérilleself "
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HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
IT CONDITIONS .SOMMAMES. 

Concordai CAMILLE. 

Jugement (lu Tribunal de corn 
meree de la Seine, du 24 décembre 
1852, lequel homologue le concor-
dai |iassé te 13 même mois, cri 

més du sieur BRUGl'IEH, ■ 
bâtiments, bout Ronnr-N«»« 

10, peuvent se présenter m 
Sergent, syndic, rue R" fS* 
pour toucher un dividende*' 
50 cent. p. 100, première W 
lion (N» 2954 du gr.). 

ASSEMBLÉES KO 13 JANV1ÏM 

NEUF HEURES : Chaudron et W 
de graisses, clôt.— Chaud""" 
sonnellement, md de grai» 

- Bourgeois, md de bois«° 
bons, id. - Grévener, 1»"" 

conc. J 

DIX HEURES :Leveau, md ie ' 
traiteur, clôt. 

UNE HEURE : Boone, nég. "r 

allirm. après union. , „J 

TROIS HEURES : Couipaini-"J 
ane. md de bois, conc. r M 
et. Maret, ane. mdsdebois ,»R 

après union. 
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Demande en séparation de hJJJJ Çant 
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DELAUNAY et Hippolyle 
GUYOT (MORAND), pariii 

Pigale, 49. • Glaridaz, av« 

Jiigemenl de séparation de ffi 
de biens enlre Pierre LAt-o 
Paris, rue Bourg-l'AbDe,
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Joséphine BAQUET. - '* 
avoué. 
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 h

 ,| 
rue Noli e-Danie-de-NaZ'
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Persenul, 72 ans, rue „ v 
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Enregistré à Paris, le Janvier 1853, F" 

Heçu deux francs vingt centimes, décime compris 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS. 18. 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


